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LES SŒURS DE JULIEN.

Les Trois Couseuses, peinture d'Édouard Frère. - Dessin de Gilbert.

Une famille composée de six personnes, le père, la I reuses années, dans le modeste logis qui devait, plus tard,
mère, un fils aîné et trois filles, avait vécu, durant d'heu- ètre habité seulement par les trois soeurs orphelines.
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Celui qui cessa le premier d'occuper sa place accoutu-
mée à la tablé où l'on mettait journellement six couverts,
ce fut Julien, le fils aîné.

Esprit sérieux, appliqué à l'étude et caractère résolu,
il avait, tout enfant, donné de remarquables preuves d'in-
telligence et de courage. II venait d'atteindre sa seizième
année quand un commerçant, ami de la famille, qui allait
ouvrir un comptoir à Bahia, proposa aux parents du jeune
Julien d'emmener leur fils au Brésil et de l'associer â sa
fortune.

Aux premiers mots touchant la possibilité d'une sépa-
ration prochaine, la mère eut _un douloureux serrement
de coeur, les soeurs indignées sc récrièrent; quant au
père, il regarda son fils avec une expression qui disait
clairement : « J'ai pleine confiance en ta raison, décide
toi-même de ton avenir. e

L'éclair de joie qu'il vit briller dans les yeux de Julien
lui prouva que la proposition du commerçant avait tenté
son_ambition.

Le jour méme fut accordé le consentement au départ du
fils atné de la maison. Déjà le père y avait tacitement con-
senti. Pour s'y résigner, sa femme eut besoin de se rap-
peler cette parole qui est la loi de sacrifice des mères :
« Nous devons aimer nos enfants non pour nous, mais
pour eux-mémos. n

L'absence de Julien fit un grand vide dans la famille.
On s'efforça de le combler avec Ies souvenirs que l'absent
y avait laissés. Pour se consoler de ne plus pouvoir lui
parler, c'était de lui qu'on parlait sans cesse.

Comme Julien avait dit au moment des adieux : « C'est
aussi votre bien-être que je vais chercher là-bas; père,
mère et soeurs, je vous ferai tous heureux quand je serai
revenu n, on attacha à cette pensée du retour tous les pro-
jets, toutes les résolutions; et aussi bien les plus simples
modifications à apporter dans la tenue du ménage que les
plus importantes questions d'avenir. Enfin tout ce qui dans
la famille devait étre en dehors du train journalier de la
vie habituelle fut ajourné à cette date incertaine, à ce
terme désiré : n Quand Julien sera revenu. »

Ainsi Sophie, la plus âgée des trois soeurs, ne manquait
jamais de répondre, lorsqu'on s'étonnait de ses progrès ra-
pides comme artiste peintre : « Il faut que je me dépêche
d'acquérir du talent; j'aurai un si beau portrait à faire
quand Julien sera revenu! »

Deméme Marie, dedeux ans sa soeur cadette, qui avait
le goalt des travaux à l'aiguille, répondait; à propos des
éloges qu'on faisait soit de sa couture, soit d'une brode-
rie ; « Oui, ceci n'est pas mal ; mais volts verrez, j 'espère,
quelque chose de tout à fait bien quand Julien sera re-
venu. n

	

-

C'était aussi la dernière raison de la. petite Gabrielle,
qui touchait à sa sixième année à l'époque où Julien quitta
la maison. Écolière d'abord quelque peu rétive, il lui-ar-
rivait assez souvent de lasser la patience de sa grande
soeur Sophie, dont elle était particulièrement l'élève; Or,
lorsque celle-ci, découragée, lui disait en fermant le livre
d'étude «Tu ne sauras jamais rien n, Gabrielle, relevant
la tête, répliquait' d ' un ton de conviction plaisamment
présomptueux : « C'est ce qui te trompe; je saurai tout
quand Julien sera revenu. »

Julien était parti depuis plus de cinq ans, lorsque le
père fut atteint de la maladie -à laquelle il devait succom-
ber. Arrivé à sa dernière heure, après qu'il eut appelé la
bénédiction du ciel sur sa femme et sur -ses enfants, il
ajouta, s'adressant aux trois soeurs : « J'ai la consolation
de penser que votre pauvre mère -partagera bientôt avec
nôtre cher fils le devoir de veiller sur vous. Son retour, que
je ne verrai pas, ramènera avant peu, sans doute, la joie

dans cette maison o je vais laisser le deuil. J'emporte,
en vous quittant, la certitude d'être bien remplacé ici ; car
vous aurez un appui solide, -un protecteur dévoué quand -
Julien sera revenu. n

Vers le milieu de l'année suivante, la veuve reçut une
lettre fermée d'un cachet noir et qui venait de très-loin;
elle avait traversé l'océan Atlantique. Cette lettre arriva
un dimanche; la veuve était seule à la maison. Les trois
soeurs, parties depuis le matin, avaient été emmenées par -
une parente chez qui elles devaient passer la journée à la
campagne,

	

-
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Quand elles revinrent le soir, babillardes, rieuses et

comme affolées de leurs douze heures de plaisir, la mère ne
leur parla pas de la lettre au cachet noir; mais, malgré sa
force de volonté, elle ne put assez bien dissimuler l'émo-
tion que cette lettre lui avait causée pour que ses filles ne
remarquassent pas que sa voix tremblait, qu'il y avait une
profonde altération dans-ses traits, et que son visage étran-
gement pâle gardait la trace de ses larmes.

Aussitôt s'éteignirent les dernières lueurs de la joie que
les trois soeurs rapportaient chez elles. Elles interrogè-
rent avec anxiété Ied mère, qui répondit, vaincue par leur
insistance :

	

-

	

-

	

--
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- Imaginez -vous, mes chéries, que je suis sous le

coup d'un rêve affreux; il m'a semblé que je n'avais plus
d'enfants.

-Tu as donc dormi en nous attendant? lui demanda
la petite Gabrielle.

La mère garda le silence; nais avant de se séparer de
ses filles qui allaient se mettre au lit, elle les embrassa
avec une effusion de tendresse inaccoutumée, comme si
elle avait eu besoin de se prouver le mensonge de son soi-
disant mauvais rêve.

Pendant plusieurs semaines, la mère, frappée au coeur,
lutta courageusement, en silence, contre l'envahissement
du mal dont elle s'était fait une loi de garder le secret. Si
elle avait résolu de se taire, ce n 'était pas qu 'elle craignit
pour ses filles l'excès d'une douleur qu'elle savait bien ne
devoir être mortelle que pour elle - méme ; son héroïque
discrétion tenait à une inspiration plus élevée de la pré-
voyance maternelle.

Malgré la sincère affection que les trois soeurs avaient
l'une pour l 'autre, la parfaite harmonie ne régnait pas
toujours entre elles. Très-malicieuse, un peu taquine et
facilement irritable, Marie, la lingère, provoquait parfois
jusqu'aux larmesd'excessive sensibilité de Sophie. De plus,
la petite Gabrielle, écolière près de l'une, apprentie prés de
l'autre, Gabrielle, souvent leur trait d'union, était aussi
quelquefois pour ses deux maltresses un sujet de vive dis-
cussion-qui, sans l'intervention de la mère, serait montée
jusqu'au ton de la querelle, Mais cette prudente mère,
invoquant un nom conciliateur, disait ; « Que pensera de
vous Julien, s'il vous voit ainsi quand il sera revenu? »

Aussitôt Marie se,çalmait, Sophie cessait de pleurer, et
Gabrielle, en les rapprochant, embrassait ses deux soeurs,
qui à leur tour s'embrassaient aussi. Alors le sourire ami-
cal revenait sur toutes les lèvres, et la paix était faite,

Le mal qui minait sourdement la mère se termina par
un coup de foudre. A quelle heure de la nuit arriva l ' évé-
nement qui mit un nouveau deuil dans la famille? On n'a
pu le savoir. Quand Ies deux soeurs aînées, épuisées de
fatigue, et qui n'avaient quitté la malade qu'après s'être
assurées qu'elle était paisiblement - endormie, revinrent
auprès de- leur mère, celle-ci ne devait plus se réveiller.

Dans sa main droite était un petit papier qui contenait
ces lignes récemment écrites en prévision de sa fin pro-
chaine :

	

-
« Sophie, Marie, je vous confie notre Gabrielle ; ce
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n'est pas trop que deux soeurs pour remplacer une mère.
Bien que j'aie le ferme espoir qu'en souvenir de moi vous
vous efforcerez de vivre d'accord , il se peut que dans un
(le vos moments de mésintelligence, comme ceux qui m'ont
tant affligée, vous en arriviez encore, ainsi qu'une fois déjà,
à prononcer le mot de séparation. Je ne serai plus là pour
resserrer le lien fraternel près de se dénouer; mais à dé-
faut de ma parole vivante, je vous laisse cette dernière
recommandation qui n'est point un ordre, mais une prière :
quelque grave que soit le motif de votre désaccord, s'il
vota force à renoncer à la vie en commun, ne vous sépa-
rez, du moins, que quand'Julien sera revenu. »

Lorsque Sophie fut parvenue , malgré l'obstacle de ses
larmes, à achever la lecture de ce précieux billet, les trois
soeurs tombèrent à genoux, et Marie et Sophie , la main
dans la main, le regard pieusement attaché sur celle qui ne
pouvait pas les entendre, prononcèrent, d'une voix où se
brisaient les sanglots, le serment d'accomplir le dernier
voeu de leur mère.

Après quelques jours donnés aux épanchements de cette
indicible douleur, on régla la vie commune dans le mé-
nage fraternel ; vie uniforme, mais laborieuse.

Le matin, Sophie consacrait deux heures à l'instruction
de Gabrielle; puis la petite soeur passait sous la direction
de Marie, qui continuait à lui enseigner la couture et la
broderie, tandis que la jeune artiste, forcément moins sé-
dentaire que sa soeur cadette, allait tantôt dans un pen-
sionnats, tantôt chez des élèves particulières, donner des
leçons de dessin. A son retour, ou se mettait à table pour
prendre le repas préparé par Marie. C'était aussi l'heure
de la récréation pour les trois soeurs. Cette bonne heure
passée ensemble, on se séparait. Sophie s ' enfermait chez
elle pour peindre ou pour dessiner, et Marie rentrait dans
sa chambre, dont elle avait fait son atelier de lingerie.

C'était toujours dans cet atelier qu'on se réunissait après
le dîner. Là, il n'était plus question ni de livres, ni de
pages d 'écriture pour Gabrielle, de crayon ou de pinceau
pour Sophie; les soeurs avaient toutes l'aiguille à la main,
et l'on cousait à qui mieux mieux, ou bien pour soi-
mémo , ou bien pour aider la lingère qui avait!, à rendre
une commande pressée.

Ainsi, clans cette maison où l'on voyait une écolière le
matin, une artiste durant le jour, l'après-dînée venue il
n'y avait plus que trois couseuses.

Fidèles à la recommandation de la mère, la soeur aînée
et la soeur cadette se tenaient depuis longtemps en garde,
l ' une contre son penchant à la taquinerie, l'autre contre
son excès de sensibilité; mais un jour Marie, cédant au be-
soin d'exercer son humeur railleuse, s'avisa de se moquer
des soins que Sophie donnait à un pauvre oiseau gout-
teux dont elle avait voulu placer la cage dans la chambre
de la lingère, parce que la froide saison arrivait et que
cette pièce était la seule de l'appartement où il y eût un
poêle. D 'abord Sophie soutint courageusement les attaques
de sa soeur; puis, comme celles-ci devenaient plus aiguës,
plus pénétrantes, elle garda le silence et retint ses larmes.
Marie, s ' animant à ce jeu dangereux , alla enfin jusqu ' à
dire :

-'!'u sais bien , ton oiseau? je l'offrirai pas plus tard
que demain au chat de la voisine.

- Cela ne m'étonnera pas, répondit Sophie tremblante
d'indignation et suffoquant; on doit être capable «le tout,
quand on est comme toi une mauvaise soeur!

« Mauvaise soeur! » Jamais injure aussi grave n'avait
été dite dans leurs débats les plus vifs.

- Mauvaise soeur! répéta Marie pâle d'émotion, voilà
un mot que je ne te pardonnerai jamais. Quand on croit
avoir fine mauvaise soeur. on cesse de vivre avec elle.

- C 'est justement ce que je viens de me dire, repartit
Sophie.

La rupture ainsi convenue, les deux 'soeurs, sans plus
se parler, continuèrent à tirer l'aiguille. Gabrielle, pré-
sente à la querelle, s'en était effrayée au point qu'elle n'o-
sait ni ouvrir la bouche, ni lever les yeux.

Soudain Marie; donnant issue à la colère qui grondait
en elle, se mit à dire:

	

.
- Ah! si Julien pouvait revenir ce soir, demain je ne

serais plus ici.
En finissant de parler, elle regarda sa petite soeur qui

se tenait la tête baissée sur son ouvrage de couturé, non
pour travailler, mais pour cacher deux grosses larmes.

- Pourquoi pleures-tu? lui demanda-t-elle vivement.
- Je pleure, répondit Gabrielle, parce que je sais que

rien ne vous empêche de vous séparer aujourd'hui : Ju-
lien ne reviendra pas demain , il ne reviendra jamais.

Les deux aînées se regardèrent avec stupéfaction, et
pendant que, muettes, elles s'interrogeaient des yeux,
Gabrielle alla chercher dans un meuble un petit coffret
quai avait appartenu à la mère et que ses soeurs lui avaient
donné pour serrer de menus objets de toilette.

- Voici, dit-elle, ce que j'ai trouvé un jour en poussant
le ressort de la glace.

Et elle montra la lettre au cachet noir.
- Et tu n'en as jamais parlé! reprit Sophie en prenant

la lettre, niais hésitant encore à l'ouvrir.
- Non, car il m'a semblé que maman, qui nous en avait

fait un secret, me défendait de vous le dire.
La lettre qui enlevait à la famille l'espoir de revoir Ju-

lien fut lue avec attendrissement par les deux soeurs. Alors
leur apparut dans toute sa grandeur l'intention d'union
éternelle si simplement exprimée par le billet trouvé dans
la main de la morte.

Sophie, Marie, également au regret des pénibles paroles
qu 'elles avaient échangées, hésitaient à se regarder en
face. Cependant le silence ne pouvait durer longtemps
entre des coeurs qui ne demandaient qu'à s'entendre. Mais
Marie, qui se sentait la plus coupable, attendait qu'un mot
de pardon lui rendît la parole. Enfin Sophie, s ' adressant à
Gabrielle, dit en lui montrant sa soeur cadette:

-Je l'ai sans doute bien offensée; prie-la de ne se
souvenir que du dernier voeu de notre mère.

La petite soeur, heureuse d'aider à cette réconciliation,
n ' avait pas fini de parler, que déjà Marie et Sophie étaient
clans les bras l ' une de l'autre, et pendant qu 'elles se te-
naient ainsi, Marie disait à sa soeur :

- Appelle-moi mauvaise tant que tu voudras, tu ne
parviendras plus à me fàcher contre toi.

- Ni toi à m'inspirer la pensée de te quitter; car nous
n'avons plus le droit de nous séparer, puisque Julien ne doit
pas revenir.

LES GRANDS JOURS (') DU BONHOMME PASCAL,

NOUVELLE.

1

Dominique Pascal, que sa gouvernante, la demoiselle
Bonpoids, ne manquait jamais d'appeler « Monsieur» quan d
elle parlait, soitde lui, soit à lui-même, mais que les voisins,
moins révérencieux, désignaient entre eux, sous le nom

(') Les Grands jours étaient des assises que des magistrats en-
voyés par le roi tenaient à certaines époques, ou dans des circon-
stances solennelles, pour la répression des crimes que les juges ordi-
naires étaient impuissants à punir. (A. Chéruçl, Dictionnaire des
institutions de la Fronce, t. l es , p. 505.) - Flécher a écrit une
Relation des Grands jours tenus à Clermont sous Louis XIV, en 9665.
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familier du bonhomme Pascal, à cause de sa simplicité
extérieure, de son âge et de sa bonhomie, appartenait de-
puis trente ans à une administration publique. Il était
monté progressivement, et par le seul droit d'ancienneté,
de l'emploi infime de commis aux écritures au poste im-
portent de sous-chef.

Doué d'un grand fonds de patience, la lenteur de
l'avancement réglementaire n'irritait pas 'son ambition,
qui avait pour mesure le rigide niveau de son esprit de
justice.

II avait le bonheur de n'être pas jaloux: aussi la bonne
fortune de ceux qui, partis plus tard et du même point
que lui, le devançaient dans la voie des emplois supérieurs, -
ne lui était pas suspecte ; il l'attribuait à des services
exceptionnels dont il ne mettait pas en doute la réalité,
bien qu'il ne pût pas toujours sc dire quels ils étaient.
Lorsqu'une nomination faisait scandale dans les bureaux,
Dominique Pascal croyait, sans y participer, à la médi-
sance de collègues envieux, mais nullement aux passe-
droits de la faveur.

Quand le temps écoulé depuis sa dernière promotion
l'eut amené à la veille du jour où s'ouvrait pour lui le droit
de prendre place au premier rang de la hiérarchie bureau-
cratique, il crut de son devoir d'en donner respectueuses
ment avis aux membres du conseil supérieur-de l'adminis-
tration; puis il attendit avec confiance leur réponse.

Elle lui parvint le surlendemain, an moment où il se
disposait ù se rendre à son bureau.

-'Voici la nomination de Monsieur! Enfin Monsieur
est chef do bureau! lui dit triomphalement la demoiselle
Bonpoids en lui présentant la lettre officielle.

L'émotion faisait trembler le papier dans la main de la
bonne fille, et son visage où s'épanouissait l'orgueil était
aussi rouge que le large cachet qui fermait le pli adminis-
tratif.

Moins impressionnable que sa gouvernante, Dominique
Pascal eut cependant tan éblouissement à la vue de la lettre
que lui adressait le président du conseil; mais aussitôt
il commanda à lui-même, afin de calmer l'enthousiasme
étourdissant de la demoiselle Bonpoids, qui continuait l
répéter dans une gamme ascendante :

	

_ -....
- Monsieur est chef! chef!! chef!!!
-Apaisons-nous, ma fille, lui dit-il, et ne nous exa-

gérons rien. Ce qui m'arrive couronne sans doute glorieu-
sement ma carrière; mais c'était un événement prévu,
immanquable; mon temps est venu, donc ce n'est que
justice.

En parlant, il avait soulevé avec assez de précaution le
cachet pour ne pas l'endommager; il déplia lentement la
lettre où était consignée la décision du conseil et se mit
à la lire, mais des yeux seulement. Ceci au grand dé-
plaisir de la gouvernante, curieuse de savoir en quels
termes élogieux l'avancement du sous-chef lui était an-
noncé.

Arrivé â la dernière ligne, Dominique Pascal fut pris
d'un second éblouissement qui le troubla plus longtemps
que le premier, et, à son tour, la demoiselle Bonpoids
vit la lettre trembler dans la main de son maître:

- Mou bon Dieu! s'écria-t-elle, est-ce que ce n'est
pas votre nomination qu'on vous envoie?

--- C'est précisément le contraire, répondit le sous-chef,
s'etlorçant, mais sans y parvenir, de donner un semblant
d'assurance à sa voix.

- Comment! reprit la gouvernante indignée, on ne veut
pas reconnaître les droits de Monsieur?

- Si fait, ma fille, le conseil ne conteste ni l'exactitude
de mon calcul, ni l 'opportunité de ma réclamation ; mais on
me fait observer qu'en mémo temps que j'arrivais à l'époque

réglementaire de mon avancement, j'atteignais la limite
d'àge et. le nombre d'années de service au delà desquels
il a été reconnu que tout fonctionnaire éprouve le besoin
du repos absolu. En conséquence, on m'annonce que je suis
admis à faire valoir mes droits ù la retraite. Ce qui veut
dire,. administrativement parlant, que je dois céder ma
place à un autre.

	

-
Atterrée sous le coup de cette grave nouvelle, la gou-

vernante se laissa choir sur un siège où elle se serait in -
dubitablement évanouie, si son maître ne se fût empressé
de-l'asperger d'eau et de vinaigre.

	

-
Dés qu'elle eut recouvré la parole, elle ne se fit pas faute

de récriminer violemment contre la décision du conseil.
Pendant qu'elle exhalait sa colère, Dominique Pascal

faisait intérieurement un retour vers le passé. En pré-
sence de ces deux dates fatales, celle de sa naissance et
celle dei son entrée dans l'administration, son équité con-
firma l'arrêt du conseil.

-En voilà assez, dit-iI à la demoiselle Bonpoids qui
s'épuisait à crier à l'abus de pouvoir et à l'ingratitude;
vous avez tort de crier, nia fille, et moï j'aurais tort de me
plaindre : j'ai invoqué le règlement, on me l'applique, ce
n'est que justice.

- C'est possible, Monsieur; mais enfin, vous voilà sans
place; je pense i< votre avenir, et il m'inquiète.

---Rassurez-vous, mes économies et le chiffre de ma
retraite suffiront amplement à nos dépenses.

-Sans doute, niais l'activité est nécessaire à votre
santé. Le seul repos du dimanche vous a quelquefois rendu
malade, et vous n'avez jamais eu dans l'esprit l'idée d'une
autre occupation que celle de votre bureau ; que ferez-vous
à présent que vous n'avez plus rien à faire?

La perspective du désoeuvrement fit sourciller le bon-
homme Pascal.

Il n'aimait pas.le jeu, ce qui n'était pas un mal ; mais,
par. contré, le goût des beaux-arts, cette merveilleuse
ressource contre l'ennui, lui manquait absolument, et la
lecture le fatiguait. Faire oeuvre de ses doigts comme
tourneur ou mécanicien lui paraissait un passe-temps dé-
sirable, mais il se sentait trop àgé pour commencer l'ap-
prentissage d ' un métier.

- Ce que je ferai? dit-il après qu'il se fut un moment
interrogé, je n'en sais rien,.. Je vais y rêver sous les
arbres.

Il prit son chapeau et sortit.
Quand il rentra chez lui, à l'heure du dîner, le sous-

chef réformé avait trouvé l'emploi de son temps. (')
La suite à la prochaine livraison.

L'ARC DE TITUS (').

Cet arc, en marbre pentélique, l'une des plus nobles
décorations do l'ancienne Rome, est situé sur le point
culminant de la « voie Sacrée s, au pied du Palatin et à
quelques pas du Colisée. Il n'a qu'une seule arche. Sa di-
mension n'égale point celle des arcs de triomphe de Sep-
time Sévère et de Constantin qu'il surpasse en beauté.

11 fut élevé par le sénat et le peuple romain enl'lion-
neur de Titus Vespasien, et pour éterniser le souvenir
de la conquéte de la Judée. L'inscription qui fait face au
Capitole donne à l'empereur victorieux le titre de poli-
Silex maximes (souverain pontife). La voussure de l'ar-
cade est décorée de rosaces en saillie sur des caissons ou
cadres richement ornés, et de l'image de Titus portée par

(,) L'auteur de cette nouvelle est notre and et collaborateur
M. Michel Masson.

(°) Voy. t. X1V; i8 G, p, î6.
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un aigle. De grands bas-reliefs représentent à droite et à
gauche, au-dessous de l ' imposte, leecortége triomphal. On
y voit le vainqueur debout sur un quadrige, au milieu de

soldats; il tient d'une main la palme, de l'autre le sceptre :
la Victoire le couronne. Le visage de la Victoire et celui
de l ' empereur sont mutilés : on a accusé les Juifs de cette

Une partie de l'arc de Titus, à Itonie. - Dessin d'Ulysse Parent, d'après une photographie de Bissai jeune.

lapidation nocturne; pas un seul d'entre eux, dit-on, n'a
jamais passé sous cet arc. Le bas-relief fidèlement reproduit
par notre gravure représente un groupe de légionnaires

couronnés de lauriers, portant sur un brancard, entre
autres dépouilles du temple de Salomon, les pains (le pro-
position, qui étaient d'or massif, et le chandelier d'or aux
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pose à des regrets; on ar-
rive ;t la nécessité de déchirer des pages. Il est agréable,
au contraire, de s'étedier de bonne foi, de chercher à
répondre de sois mie ix et à approcher le plus possible de
la vérité sur soi-même. Nous connaissons plusieurs de ces
livres qui ont fait le tour de sociétés de parents et d'amis,
et dont la•lecture donne beaucoup à penser : les diversités
de goût et de caractère s'y réfléchissent de manière â amu-
ser et à instruire. Entre esprits aimables et sensés, ce
sont des sujets d'entretien intéressants et féconds.

sept branches (on croit que le chandelier fut jeté dans le esprits du vrai but et l 'on s'e:
'libre au quatrième siècle, pour éviter qu'il tombât au
pouvoir de Ctmstantin, Que de richesses ne découvrira-
t-on pas dans ce fleuve, lorsqu'on voudra en explorer avec
soin le fond!). Quatre Victoires ornent les tympans de
l'arc. Le cortège continue de défiler sur la frise. De dé-
licates arabesques décorent les pilastres. Les sculptures
de l'arc de Titus sont au nombre des plus belles et des plus
pures que nous ait laissées l'art romain.

CE QUE VOUS AIMEZ.

Voici un jeu de Société fort à la mode depuis quelque
temps. II n'entraîne pas à des frais considérables : un cahier
de papier blanc, un petit registre ou un album, c'est
assez. Eu marge de chacune des pages, on écrit à l'avance
une série de questions, toujours les mêmes et disposées
dans le même- ordre , ou bien on écrit une seule fois les
questions au commencement, en donnant à chacune d 'elles
un numéro. Parents et amis écrivent leurs réponses en
regard des questions si elles sent répétées à tontes Ies
pages, sinon, en répétant les, numéros.

Quelquefois les questions ne se rapportent qu'aux pré-
f4rences ou sympathies; par exemple :

1. Quelle est la vertu que tous auriez le mieux? -
?. Quelle qualité préférez-volts dans un homme ?
.1. Quelle qualité préférez-volts dans une femme? -
i. Quelle est votre occupation favorite?
5, Quel est, croyez-vous, le trait principal de votre caractère?
ii. Votre idéal de bonheurl
i. Votre idéal de malheur?
5. Votre couleur et votre fleur favorites?
ni Votre boissoil.et vos mets favoris?

M. Quels prénoms aimez-vous le aveux ?
t i. Qii aimeriez-vous à vivre?
4:, Quel est-l'auteur en prose que vous préfér
43. Quel est le ponte que vous préférez?
t.t. Quel est le peintre que vous préférez?
i d. Quel est le compositeur de musique que vous préférez?
1ti, Quel est votre héros favori dans l'histoire?
1

	

Votre Mireille favorite dans l'histoire? ,
18. Votre héros favori dans les ouvragée de fiction (perme, tiéiitre

on reniant?
10. Votre héroïne favorite dans les ouvrages de fiction?
"u. Si s ous n'étiez vous-méme, qui voudriez-vous être?

Quelquefois on place en contraste sur deux pages diffé-
rentes, en laissant de même en blanc la place nécessaire
pour les réponses , deux séries•de questions semblables ,
filais dont l'une se rapporte aux sympathies, l'autre aux
antipathies ; exemples :

Ce que j'aime.

	

Ce que je n'aime pas.

1. Vertu.

	

1, Vice.
2. Qualité.

	

2. Défaut.
:l. Oceupati sn.

	

3. Occupation,
4. Plaisir.

	

4. Plaisir.
Art.

	

5. Art.
O. Science,

	

fi. Science.
7. Profession.

	

7. Profession.
8. Livres.

	

8, lainas.
0. Personnages hi^Ieriques,

	

9. Personnages historiques.
40. Voyage.

	

10. Voyage.
19. Manière de voyager.

	

II. Manière de soyager.
12. Climat.

	

18. Climat.
13. Saison.

	

13. Saison.
14. Mets.

	

14. Mets.
15. Boisson.

	

15. Boisson.
16. Couleur.

	

16. Couleur,
1'i. Fleur.

	

15. Fleur.
18. Nom de hapteeme.

	

18. Nom de bapténie.

Il faut que les questions soient bien posées et les ré-
ponses sincères. La précipitation, l'intention de faire rire,
mènent rarement à quelque chose de bon : on détourne les

LES LIVRES DE RAISON (').

Qu'entendait-on autrefois par livre de raison? Le livre
de raison était un livré de comptes, et en même temps
une sorte de mémorial où le père de famille notait les
naissances, les mariages, les décès, tous les événements
de l'histoire de la famille dignes d'être mentionnés. Là
on trouve énumérés, dans de longues -et instructives gé-
néalogies, les nombreux enfants que comptaient alors
presque toutes les familles; là on peut suivre, avec les
accroissements du bien patrimonial, les périodes succes-
sives de formation de ces familles qui, parties souvent des
derniers rangs de la petite bourgeoisie des communes ru-
rales, grandissaient lentement mais stûrerïtent par l 'ordre,
le travail et l'épargne, par les efforts persévérants de plu- .
sieurs générations; lit on rencontre , an milieu de détails
d'affaires, de véritables biographies intimes, d'admirables
éloges dictés par la piété filiale, tac touchantes oraisons
funèbres sur les vertus d'un époux ou d'une épouse, d'un'
père ou ( ' une mère, d'un aïeul ou d 'une aïeule.

En tête de ce journal domestique se plaçaient des in-
vocations à Dieu, des maximes religieuses, puis des consi-
dérations pratiques diverses : par exemple, la recomman-
dation de recourir le moins - possible aux gens d'affaires.

Un de ces livres de raison'pnrte le préambule suivant
e Comme il n'y n rien de plus incertain à l'homme que le
temps de sa vie, il est d'une prudence nécessaire de don-
ner à ses successeurs une entière connaissance de sa
gestion domestique, pour éviter dans l'avenir des suites
nicheuses... Par là on assure la paix dans la famille, et
les enfants peuvent par eux-mémés s'attribuer leur patri-
moine, sans recouriraux personnes étrangères qui souvent
donnent des conseils empoisonnés. »

Enfin, presque toujours le père de famille donnait pour
conclusion I cet exposé de sa gestion domestique l'inser-
tion de son testament, en le faisant précéder ou suivre de
recommandations à ses enfants pour qu ' ils demeurassent
unis et obéissants à ses volontés, C 'était le complément et
en quelque sorte le couronnement due livre de raison, En
voici un exemple

u En 16Q3, voyant que ma maladie se rendoit habituelle,
j'ay cran que, pour estre mieux prest à la volonté de pieu,
je debvois mettre ordre àmes affaires.

n Quoyque, dans la teneur de mon testament, j'aye
exhorté mes enfnns à la paix et à l'union avec ceux ou
celuy de leurs frères qui sera mon héritier, je lefais en-
core autant qu'il m'est possible, les assurant que ce quo
je leur lègue est leur légitime et mesuré plus; et, s'ils vien-
nent itplaider avec luy (dont Dieu lies veuille garder), je
les assure sur ma foy de chrestien et sur la qualité de

(') Extrait d'une notice communiquée, en 1868, a la Société in-
lernatinnale des études pratiques d'économie, sociale, par M. Charles
de Ribbe, avocat à la Cour impériale d'Aie. M. de hisse ne faut men-
tion que des livres de raison conservés en Provence. II est très-dési-
rable, dans l'intérêt de l'étude des anciennes murs, que l'on re-
cherche aussi partout ailleurs de semblables documents et que l'on en
évite la destruction.
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leur père commun, qui m'oblige à les aimer tous et à ne
leur faire aucun tort, qu'ils seront trompés dans leurs
prétentions et qu'ils n'auront mesme pas tout comme je leur
lègue.

» Je prie et ordonne à mes héritiers d'exécuter de poinct
en poinct tout ce qui est mis et inséré clans ledit testa-
ment, chargeant leur propre conscience sur laquelle je me
descharge entièrement... Ainsi, il n'y a rien à deshattre;
et c 'est ma dernière volonté qui, selon Dieu et la loy, doit
entre inviolablement observée par mes héritiers, que je ne
déclarerois point tels, si je n 'estois assuré de leur aveugle
obéissance à exécuter mes dernières volontés. t^

Le livre de raison auquel on emprunte ce fragment est
un gros volume in-folio, parfaitement relié et enveloppé
d'une toile qui empêchait la couverture de se détériorer;
l ' écriture offre une beauté de caractères qui en fait une
oeuvre calligraphique. La feuille de titre porte ces mots :
« Livre de raison de moy Jean-Baptiste-Joseph de Sudre
(1680). » Suivent l'inscription d'une croix et diverses
invocations religieuses. Les premiers feuillets du livre
sont remplis pat` un « Mémoire du jour de la naissance
de mes dix-huit enfans, huit garçons et dix filles, de
166'2 à 1688. „

.J.-B.-Joseph de Sudre fait précéder l'histoire de sa fa-
mille des lignes suivantes :

« In nomme Domini, ce cJ juin 1680, jour de la Pen-
tecoste, après avoir demandé ce matin au Saint-Esprit ses
lumières, par une communion, et après avoir protesté à
mon Dieu, comme je luy proteste encore , que si le bien
que je possède est mal acquis et s'il donne à moi ou à mes
enfans matière d ' offenser sa souveraine ,bonté, je la sup-
plie de m ' en priver et eux aussi: cela supposé, je com-
mence par nia généalogie, sur laquelle je passerai fort lé-
gèrement, en ne me proposant que la pure vérité clans tout
ce que j'ay à dire. »

	

_
Le grand-père de J.-B.-Joseph de Sudre, nommé

Pierre, était un cadet originaire du Limousin; il avait été
militaire et ne possédait 'Pas grand'chose, « la plupart des
cadets de Gascogne n 'ayant que ce que leurs alliés veulent
leur donner. » Il avait épousé, à Avignon, une demoiselle
Julie de Gay, la neuvième enfant d'un sieur Jean de Gay,
docteur ès droits. Pierre de Sudre et Julie de Gay avaient
eu huit enfants, dont deux garçons et six filles.

Une seule des filles s'était faite religieuse, et les autres
avaient été mariées à des bourgeois du Comtat.

L'esprit de la famille est celui de ces maisons patriar-
cales comme il en existait alors beaucoup.

« Quoique le nombre des enfans de Pierre de Sudre,
mon grand-père, feut grand , il n'espargna pourtant rien
pour leur éducation. Aussi estoit-il un grand homme de
bien, craignant Dieu, taschant de leur inspirer toujours de
bons sentimens, et c'est en quoy il avoit fort bien réussi.
J'en excepte un, Antoyne, son ayné, dont Dieu vouleut
bien test faire un exemple, le faisant mou r ir misérable
dans un hospital. Mais il n ' eut jamais subject de se plaindre
de ses autres enfans, qui luy ont esté toujours très-obéis-
sans et très-soubmis. »

Son fils raconte comment il devint « un des plus habiles
et expérimentés médecins de la province », comment il fut
trois fois régent et devint le doyen de l'Université de mé-
decine. Il épousa une demoiselle de Chasa qui avait trois
frères et trois soeurs.

Des dix-huit enfants, plusieurs moururent en bas fige;
mais les survivants étaient encore assez nombreux pour
créer de lourdes charges, au point de vue de leur éduca-
tion et de leur établissement. J.-B.-Joseph de Sudre nous
entretient de ses peines, de ses embarras, des dépenses
consïdérables qu'il s'impose. Il finit cependant par réaliser

le but de ses efforts, par donner à sa famille, avec le pain
de chaque jour, les moyens de se tirer d'affaire. Son fils
aîné meurt à l 'armée, et alors il confie à son livre de
raison les épanchements de sa douleur vraiment inconso-
lable.

J.-B.-Joseph de Sudre eut les honneurs du consulat de
la petite ville de Pernes, en 1687.

« En 1687, je fus fait premier consul. Je n 'avois pas
plus d ' empressement pour cette charge que je n'en avois
eu pour celle de viguier que j'avois refusée très-souvent,
quoy que je l'ay esté deux fois. Hais mes amis donnèrent
si fort dans mon élection que j 'acceptai la charge avec
plaisir, n'en prévoyant pas les ordinaires embarras... Je
rendis plus tard le chaperon (insigne consulaire) avec bien
plus de plaisir que je ne l 'avoir reçu. »

Dans le livre de la famille des Laugier, de Toulon, dont
l ' un des membres, Pierre Laugier, fut premier chirurgien
du roi Charles IX, et dont l'un des descendants était con-
sul de Toulon en 1747, on lit :

« Je recommande à mon fils, écrit en 1710 Jean-Claude
Laugier, de se souvenir de sa bonne mère. Qu'il fasse ré-
flexion qu 'aucune mère n'a jamais aymé son enfant plus
tendrement; qu'elle estoit une femme très-vertueuse et
presque sans défaut, très-sage et très-bonne ménagère;
qu'elle luy a laissé du bien considérablement et lui a con-
servé celuy que j'ay acquis. »

Le fils de ce Jean-Claude Laugier, nommé Jean-Bap-
tiste, continue en 1743 le livre de raison de son père.
« Mon père, dit-il, ne m'a jamais donné que de bons
exemples. Je serois l ' homme le plus indigne qu'il y eût
sur la terre, si j'étais capable de déshonorer sa mémoire.
Mais si je n'ay pas hérité de ses talents, j'espère, avec
l'aide du Seigneur, de succéder à ses sentiments, à sa droi-
ture et à son bon coeur... Je prie Dieu avec ardeur de nie
donner les secours nécessaires pour imiter mon bon père
en sa vie et en sa mort. »

L'usage de tenir des livres de raison était ancien dans
les familles de Provence, et il remonte nième si haut qu ' on
peut en suivre les traces jusqu'à des temps très-reculés.

LA CHIMIE SANS LABORATOIRE.

Voy. la Table de trente années et les Tables des années
précédentes.

L ' ALUMINIUM.

L 'humble argile des champs, la terre glaise qui est la'
matière de nos poteries , est aussi la source oie l 'alumi-
nium, de ce métal brillant, sonore cofnme le cristal, mal-
léable comme l 'argent, inaltérable comme l'or. Quand on
traite l'argile par l'acide sulfurique et le chloru re de po-
tassium, on obtient l'alun, qui est un sulfate d 'alumine et
de potasse. L'alun est un sel incolore, qui cristallise au
sein de l'eau en beaux octaèdres d ' une régularité admi-
rables. La figure 'I représente un groupe de cristaux
d'alun que l'on voit aux galeries du Conservatoire des
arts et métiers. Ce sel est très-employé dans la teinture
pour l'impression des tissus; il sert encore pour le
collage des papiers et la clarification des suifs. Les mé-
decins, enfin, l'utilisent comme matière astringente et
caustique. Quand on soumet l'alun à l'action de la cha-
leur, dans un creuset de terre, il perd l'eau de cristalli-
sation qu'il renferme, et il se boursoufle singulièrement
en débordant du vase dans lequel on le calcine (fig. 2).
Ce sel est très-soluble dans l'eau, et quand on verse de
l 'ammoniaque dans sa solution, on détermine la formation
d'un précipité abondant d'alumine (oxyde d'aluminium), au
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moyen de laquelle on peut facilement préparer l'alumi -
niunt. On commence par mélanger l ' alumine avec du noir
de fumée humecté d'lïuile, et on façonne des boulettes que
l'on calcine fortement dans un creuset. Une fois calcinées,
ces boulettes sont enfermées dans une cornue en grès,
munie d'une tubulure à travers laquelle on fait -passer un

Fie. 1. - Cristaux d'alun.

courant de chlore en chauffant à la température du rouge
vif. Le chlore agit sur l'alumine en présence du char-
bon, et la transforme en chlorure d'aluminium qui se
condense dans un récipient de verre adapté `au col de la

Fm. - Alun calciné dans un creuset.

cornue 'fis;. 3). Le chlorure d'aluminium, enfin , chauffé
dansun tube traversé par îles vapeurs de sodium, donne
l'aluminium. Cette opération est devenue une véritable
fabrication industrielle, et l'aluminium vaut actuellement
100 francs le kilogramme, tandis qu'il aurait été impos-
sible, il y a quelques années, de s'en procurer à aucun
prix une quantité aussi considérable.

	

-
L *aluminium a I'aspect et les propriétés physiques de

tous les métaux : il se tourne, il se polit,_il se brunit; mais
tandis que la plupart des métaux sont altérables entre nos
mains, se rouillent ou s'oxydent plus ou moins au contact
de l'air; se sulfurent sous l'action des émanations sulfu-
reuses, l'aluminium. résiste à ces actions, et il est avec
l'or le plus inaltérable des métaux. Il se salit à la longue
sons l ' influence de l'air, mais il ne s'altère pas; il résiste
à l'action de l'hydrogène sulfuré, et on peut servir des
oeufs avec des cuillers d'aluminium sans qu'elles se ter-
nissent.

L'aluminium est le plus léger des métaux usuels: un cube
de ce métal, ayant un litre de volume, pèserait 2k '°.600,
tandis qu'un même volume de fer pèserait 7 k 'i .210. En
raison de son inaltérabilité à l 'air, il peut être employé
comme métal. d 'art et dans la fabrication des bijoux.
L'usage du cuivre et. de l'était' dans l'économie domes-
tique n'est pas exempt d'inconvénients, ou même de dan-
gers; l'aluminium est toujours inoffensif.

Uni à un dixième de cuivre, l'aluminium donne un
alliage jaune, d'un aspect analogue à l'or, le bronze d'alu-
minium. Cet alliage est aujourd'hui très-usité dans la fa- .
brication de certains objets d'art, de montres, de lor-
gnettes, de services de table, etc., et il est très-probable
que ses usages s'accroîtront et se divet'sifierbnt encore, à

Fin. 3. -Préparation du chlorure d'alurninium.

mesure, que les besoins de l'industrie le rendront plus né-
cessaire et en diminueront le prix de revient.

L'aluminium a été découvert, en 1827, par M. Woelher.
C'est en 1851 que M. 1-l. Deville, qui peut être considéré
comme le second inventeur, l 'a obtenu le premier en quan-
tité considérable. On raconte, mais sans autorité suffisante,
qu'un des contemporains des successeurs d'Auguste avait
su extraire l'aluminium.

s Un malheureux ouvrier (('aber ) put extraire d'un
verre alumineux nue matière évidemment métallique dont
il lit une coupe qu'il présenta à l'un des successeurs d'Au-
guste, dans les premiers temps de l'empire romain, il v a
dix- huit cents ans à peu près. L 'empereur l 'accueillit,
l'admira. L'ouvrier, le l'aber, pour produire un étonne-
ment plus profond, jeta sa coupe par terre: elle ne fut que
bossuée, et, à l'aide d 'un petit marteau, elle fut réparée
aussi facilement que si elle eût été de l'or ou de l 'argent.
Ce métal tiré dei 'argile était, ne pouvait être que de l'a-
luminium. On liai demande si son secret est connu de lui
seul; il répond , de lui seul et. de 'upiter. L'empereur,
craignant que l'or et l'argent ne fussent dépréciés par une
matière aussi commune que l'argile, fit détruire les ate-
liers de l'ouvrier; et quant à celui-ci, on lui fit couper la
tète : Eure decollari jussit imperator. »
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LA VALLÉE DE LYS
(PRES DE DÀGNE((ES DE LUCHON).

La vallée de Lys. —Dessin de .Nlaiglian.

Luchon est au bout du monde; dès Saint-Gaudens, on
s'aperçoit que l'on court directement sur le massif énorme
de la Maladetta, et l'on s'y sent attiré comme par la mon-
tagne d'aimant des contes orientaux, bien qu'on cesse
pour longtemps de voir ce géant des Pyrénées : on en est
trop près (à dix ou quinze lieues); on voyage à l'ombre

- de ses bases qui sont des pics, entre ses puissants orteils,
sans cesse baignés par les flots murmurants, capricieux,
(le toutes les petites Garonnes neigeuses qui, chemin fai-
sant, se réunissent pour former le grand fleuve. Celle que
nous remontons, c'est la Pique, venue . de Vénasque, et

Ton Xxxvlt. —JANVIER (860.

dont la haute vallée fut jadis habitée par le dieu gaulois
Lixo, patron de Ludion. La ville, dissimulée derrière les
arbres d'une superbe avenue , pleine, vers août, de gre-
lots , de coups de fouet , de hennissements et de cavalcades,
déserte à partir d'octobre, est située à l'ombre d'une pe-
tite plaine qui fait le fond d'un entonnoir. Rien de plus.
verdoyant que ce coin de terre, emprisonné entre de hautes
murailles grises. La Pique y descend assez doucement à
travers les prés et les mais, rejetée un peu sur la gauche
par la déclivité d'une petite colline qui, tout en s'abritant
sous le massif de Superbagnéres, porte et élève au-dessus
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des brouillards du soir l'agréable terrasse du Casino. On
est pris là comme dans ces enceintes de filets qui vont se
resserrant et amènent le poisson dans le cercle étroit où le
pécheur viendra le saisir. Je ne sais quel désir de grimper
s'empare (les plus paresseux ; il faut échapper à ces mon-
tagnes qui vous écrasent et pourtant vous fascinent; et l'on
scrute de l'oeil les flancs de la montagne pour y chercher
quelque fissure. Tout naturellement on remonte le cours de
la Pique; et si l'on ne veut pas, (le cascade en cascade, par
une route aussi pénible que charmante, gagner les hau-
teurs où s'ouvre comme une brèche le port (le Vénasque,
on peut, sur la droite , sous le monticule que couronnent
les ruines de Castel-Viol, à l'entrée du haut vallon de la
Burbe, oit commencent les défilés du Portillon , s'aven-
turer dans une gorge qui s'évase graduellement en vallée.
On chemine le long (l'un gave ombragé par de vieux hètres,
des saules et des aulnes, dont les.racines entre-croisées pré-
parent à la truite des retraites sûres. La haute coupure
qui livre un passage au torrent est tapissée de sombres
forèts où bruissent les sources argentées et argentines
autour (le roches suspendues. Quelquefois une grange
pittoresque anime le paysage monotone et sévère. Partout
des blocs'de granit tombés (les cimes, jonchent le terrain,
sans pouvoir triompher d'une végétation puissante qui les
enveloppe et les surmonte. Je ne sais combien d'essences
diverses se sont donné rendez-vous dans ce chaos : chène
à feuilles lisses, tilleuls, sureaux, frimes, ormeaux, cou-
driers de haute taille, hètres, sycomores, érables, sapins,
s'y multiplient à l'envi, égayés par l'alizier, l'aubépine et
le sorbier des oiseaux. Au sortir du bois, on marche sur
un élastique tapis de pelouses découpées capricieusement
pal' les sinuosités d'une eau limpide; on dépasse un clair
bassin, coupe incessamment remplie par une cascatelle qui
s'élance de rochers à pic : c'est l'entrée (le la vallée du
Lys ou de Lys, aussi encaissée que celle de- Luchon, et
par (les cimes plus puissantes.

Sur le se(iil, arrètons-nous au nom ; en est-il un plus
charmant? Comme il sied bien à ces neiges, à ces blan-
cheurs, si immaculées (le loin, qui dominent ces prairies!
D'où vient-il? on ne sait. Au temps des étymologies faciles,
on en trouvait l'origine dans la flore du lieu; le vallon est
riche, en effet, en liliacées (genre ornithogale), sorte de
lis sauvage dont le calice est mèlé, de violet et (le brun.
Heureux temps où l'on se contentait à si peu (le .frais!
Quoi qu'il en soit, une foule d'autres plantes, valérianes,
spirées, pigamons, géraniums, ériophoies, brftyères, aco-
nits, émaillent cette Arcadie. Ce ne sont que bouquets
d'arbres, fonds prolongés de verdure, escarpements à cas-
cades (cascade . du Cœur), et meure un petit lac (Estra-
guets); partout l'eau murmure ou gronde , bondit en
écume ou s'étale en rapide ruisseau sur l'herbe. Quelques
chalets, quelques granges, rappellent seuls ici les travaux
(le l'homme. Les communes (le Castillon et de Saint-

"Aventin, auxquelles appartient le val (le Lys, n'y envoient
qu'au temps de la fenaison (les colonies passagères.

Du fond de la vallée on contemple, au-dessus de bruyères
stériles, les sombres montagnes couronnées d'un feston de
neige éternelle; niais pour bien juger (le la splendeur du
spectacle, il est mieux de s'élever sur quelqu'une (les
hauteurs voisines, sur le plateau (le Superhagnères on le.
pic de Cériré. Ce n'est pas une ascension sans fatigue;
tuais, ce qui n'arrive pas toujours, on est amplement dé-
dommagé par la vue lointaine de la Maladetta, étincelante
de glaciers qui épanchent par les vallées d'Artigue-Telline
et d'Aran les sources principales de la Garonne. Au delà
et à côté, l'Andorre et la Catalogne. An-dessous se pres-
sent les glaces du Maupas, qui communiquent par les neiges
1111 ()liera et du Montarouye avec les glaciers d'Oo, ca-

cités par le faite également congelé du Cubions ou Cra-
blotties f montagne des chèvres ; des isards). Enfin, à quel-.
que deux mille mètres au-dessous (le Carhious en a plus
de trois mille), cet entonnoir,.tapissé de glaces crevassées
et impraticables qui peuvent à chaque printemps y des-
cendre en terribles la•anges, c'est le val de Lys. Entre
les neiges et les prairies s'étendent des zones boisées, •
ceintures de sapins et de hères, doit partent, comme une
frange rose, (les champs de bruyères et (le rhododendrons.

L'horizon du Cériré est immense : si l'on se retourne
vers le nord, on a à sa droite la vallée de Luchon doit
monte vaguement une rumeur de fète; en face, la vallée
de l'Arboust , si verte ,. si délicieuse quand on la traverse
pour aller à Bigorre par la montagne; à gauche, les pe-
tits mamelons sans nombre de la Barousse, les montagnes
d'Aure , et au plus loin vers l'ouest, derrière le col d'As-
pin et la vallée de Campan , Arbizon , dentelé comme une
scie, le cirque d'lléas, Troumouse, le cône rosé du pic du
Alidi, l'échancrure du Tourmalet et les bois (le la Hour-
guette. On remarque très-bien la déviation de l'axe des
Pyrénées; la grande chaine orientale s'arrète à la Mala-
detta, au Manpas, aux montagnes d'Oo, à Gavarnie; en-
suite, d'un coude- brusque vers le nord, par (les élévations
moindres, elle va, à quinze lieues de distance, se ratta-
cher à la petite chaine du Néouvielle et du pic de Bigorre;
puis revient, par Cauterets, se relier au Vignemale.

Il ne faut point s'attarder sur le Cériré. Lç narcisse y
vit fort bien la nuit, les pieds dans la neige et le calice
ouvert aux étoiles; niais l'homme s'y romprait le cou ou
les jambes, s'il y était surpris par la brune. C'est au grand
jour que le voyageur doit traverser aussi la forét de Cou-
rotin, qui le ramènera directement à Superbagnères. La
course est longue, et beaucoup (le ceux qui visitent Luchon
pour leur santé auraient tort de l'entreprendre. Il leur
reste le chemin de Vénasque et les bords du Gave.

Reste sur les gazons abreuvés d'eaux rapides,
A l'ombre d'un rocher plus fleuri qu'un vieux mur,
Et sans fatigue assis prés des miroirs limpides,
Vois l'azur sur ton front et sous tes pieds l'azur.
Quand l'homme s'est hissé sur le mont, sur la nue,
An sein d'un air plus rare et moins substantiel,

fait un seul pas vers la sphère inconnue'?
Il foule des nids d'aigle, est-il plus près du ciel? .

Et vous,

Montagnes à jamais sur les Titans scellées,
Que vous devez peser à ces fils du chaos,
Pour que le hurlement des gueules muselées,
Pleines encor de feu , de rage et de fléaux ,
Sans en percer la voiite expire dans le gouffre!
Pour qu'entre vos pieds verts où réside la paix
La douleur des maudits s'épanche en pleurs de soufre,
Signes d'un vain courroux qui se tourne en bienfaits!

Montagnes qui savez, sans creusets ni cornues,
En de sombres caveaux par la terreur hantés,
Dissoudre leS métaux dans l'eau froide des nues
Et verser aux humains des baumes enchantés!
Entendrez-vous de loin la voix qui vous invoque?
Montagnes aux fronts blancs , aux verdoyants manteaux,
Fondrez-vous, pour guérir un ami qui suffoque,
Votre eau la plus salubre et vos plus sors métaux?

HISTOIRE DES INSTRUMENTS DE MUSIQUE.'
Voy. les Tables des années précédentes, et la Table de

trente années.

LES TIMBALES.

La timbale appartient à la famille (les instruments de
percussion à son variable; pendant longtemps elle ne ser-

vit qu'à marquer le rhythme, et ce n'est que depuis tin

temps relativement court qu'elle a été employée comme
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agent sonore dans l'orchestre. La timbale, dans la mu-
sique moderne, ne s'emploie jamais sans etre accouplee à
une autre; aussi dit-on toujours avec raison : les tim-
bales; elles consistent en deux bassins égaux, en cuivre,
de forme hémisphérique, recouverts d'une peau tendue au
moyen d'un cercle de fer et serrée, pour l'accord, par une
série de vis de l'appel. Les timbales, originairement pe-
tites, sont devenues plus grandes au fur et à mesure que
les procédés de la tannerie devenaient meilleurs : les peaux
étaient, d'abord des peaux de bœuf ou de vache; elles
furent remplacées par la dépouille mieux parcheminée des
veaux , des chèvres et des unes. Le son , primitivement
lourd et sourd, est devenu plus éclatant, le mécanisme
plus maniable; mais les progrès accomplis se sont faits
lentement, par étapes successives, et ce sont ces étapes
que nous désirons indiquer ci-après.

Oit a écrit le mot timbale de dill'érentes manières : on l'a
mis tantôt au singulier, tantôt au pluriel. Aux seizième
et dix-septième siècles, on trouve soit trimbale, soit trim-
balle. Dans son Traité de hante composition, Reicha écrit
tin/balle; de nos jours on emploie plutôt le mot timbale.
C'est cette dernière orthographe que nous adopterons.

On a dit aussi : blouser des timbales, pour jouer des
timbales. Blouser est le terme technique; niais je crois
qu'il vaut mieux dire simplement jouer des timbales;
l'emploi du mot blouser, quelque régulier qu'il soit, con-
stitue un excès de purisme contre lequel il faut se tenir
en garde. Il a existé, vis-à-vis de chaque instrument, un
verbe spécial pour exprimer l'emploi de cet instrument ;
si l'on se montrait rigoriste pour la timbale, il faudrait
l'être aussi pour tous tes autres instruments de l'orchestre :
on s'exposerait alors . à des erreurs sans nombre, et à des
recherches subtiles on pédantes qu'il vaut mieux éviter en
se servant simplement du mot jouer, qui s'applique de nos
jours à tous les types sonores, qu'ils soient en bois on en
métal, qu'ils aient des cordes on des peaux, qu'ils obéis .-
sent à la main ou au souffle.

La timbale est tin des instruments les plus anciens, sur-
tout si on la considère sous la forme la plus élémentaire :
un récipient quelconque •recouyert de peau. Son usage a
été et sera de tous les temps. Dans l'antiquité, comme
nous le verrons, elle était d'un usage fréquent; dans
l'Inde et chez les Romains, c'était avec elle qu'on faisait
l'éducation des éléphants de guerre.

Les mahométans modernes se servent des timbales pour
célébrer les noces; la Chine a de nombreux instruments
qui se rattachent à la famille des timbales. Les Perses ont
encore un instrument composé d'un jeu de timbales, au
nombre de huit, accordées différemment. On trouve en
Abyssinie la petite timbale appelée nagdrit, et en Égypte
existe encore le modèle peut-étre le plus primitif de
l'instrument de percussion à peau tendue, le darabooka,
vaisseau de terre séché au soleil. Villoteau raconte en
outre que lors de l'expédition d'Égypte on trouva cinq dif-
férentes espèces de timbales métalliques, bien fabriquées,
servant aux usages militaires et civils.

Quant aux peuples sauvages, chez tous on a trouvé et
on trouve la timbale élémentaire, vaisseau! de bois, de terre
ou de métal , couvert d'une peau et frappé soit avec la
main, soit avec une baguette ; c'est presque un instrument
religieux, imitant le tonnerre, effrayant les mauvais es-
prits invisibles, guérissant les maladies. Laborde, dans
son Histoire de la musique, donne le dessin d'une timbale
appartenant à une peuplade sauvage de la Guinée. C'est
une sorte de seau en métal , soutenu par -une anse placée
dans la main de celui qui jouait de cet instrument; le bord
supérieur est orné d'un dessin dentelé. Ce dessin est cu-
rieux, car l'instrument qu'il représente tient le milieu

entre le tam-tam et la timbale; or, parfois la timbale était
frappée aussi bien sur le métal qui la t'ovulait que surbi
peau, et souvent il y a eu confusien entre les instrument,
munis d'une peau et ceux qui ne tiraient la sonorité mie
d'un corps ligneux ou métallique.

Timbale de sauvages. — D'après Laborde.

Nous nous attacherons seulement, dans l'esquisse his-
torique que nous traçons ci-dessous, aux modéles de tim-
bales qui, dans tous les temps, se rapprochent le plus
type crue nous connaissons, et dont les perfectionnera 'nus
ont produit peu à peu la timbale de nos orchestres. Il y a,
toutefois, un point délicat toujours un peu obscur. Dan, ,.
l'antiquité classique les origines ne sont pas aisées à dé-
mêler, et il y a une confusion fréquente entre la timbale et
le tambour. A cette époque, au reste, il y avait peu de dif-
férence entre le tambour (tympaaum) et le tambour à main
qui est devenu la petite timbale; et une chose singulb , i ,
c'est que le plus antique tambour à main, ou crible,
beaucoup d'analogie avec le dernier modèle de timbab•,
fabriqué à notre époque, dans lequel on a supprimé ILS
bassins de cuivre pour ne laisser subsister qu'oie peau
tendue entre deux cercles de fer.

La timbale antique servit à la fuis pour la danse et la
guerre; le vague des indications est en raison directe de
l'ancienneté des temps. En voici quelques preuves :

Salmonée, roi d'Elide, voulant imiter Jupiter, traimiit ,
dit-on, son char sur un pont d'airain, et, non content de
cette imitation du tonnerre, il attachait après ce char (les
vases de bronze couverts de peau qui , secoués dans st
route, faisaient entendre un son effroyable.

Dans la guerre, la timbale n'a jamais eu un rôle aussi
important que la trompette. Lors de la complète de l'Inde
par Bacchus, ce dieu se servit bien de timbales pour ac-
compagner son cortège; il séduisit les populations par la
danse et par le yin; niais dans ce cas les timbales étaient
instruments de plaisir et non de guerre. Plus tard, les
Indiens en modifièrent la destination. Quinte Curce raconte
que, lors de l'expédition d'Alexandre, Purus faisait frapper
des timbales par ses soldats; ses éléphants étaient en
ayant, puis, derrière eux , il plaça des fantassins et d;€,
archers habiles à frapper des timbales. Ces instruments
tenaient lieu de trompettes aux Indiens; il, n'étaient pas
épouvantés de leur bruit, y ayant dès longtemps accou-
tumé leurs oreilles. » Le mot tympana , dont se sert
Quinte Curce, doit bien indiquer ici des timbales à main
et non des tambours; car il y a idée de tonnerre, sensation
de terreur imprimée aux ennemis, et la timbale seule
avait un son roulant et sombre auquel peuvent s'appliquer
les expressions de l'auteur; d'ailleurs ces timbales étaient
parfois garnies de plaques bruyantes qui augmentaient en-
core l'éclat du son. Un autre fait indique qu'il s'agit bleu
ici de timbales : c'est que, d'après plusieurs auteurs, les
Indiens, pendant le combat, frappaient sur la peau tendue,
mais que pour appeler aux exercices et aux manoeuvres
ils frappaient de l'autre côté, sur ta surface métallique;
donc il y avait lit une forme orbiculaire et sphérique.

Des indiens, l'usage des timbales passa aux Parthes et



Crible antique it laines de m€tal. Crible sans lames.

et que l'on peut comparer au crible simple, sans lames
m€talliques, que nous pla•ons b c‚t€. Le P. Mersenne as-
signe la plus haute antiquit€ ƒ cette esp„ce rie timbale, qUi
aurait €t€ celle de la Bible : … Or l'on croit, dit-il, que
Marie, soeur de Mo†se et d'Aaron , battait cette esp„ce de
tambour lorsqu'elle chantoit le cantique de joie du cha-
pitre XV de l'Exode, apr„s le passage de la mer Rouge...
On pourrait ajouter que plus tard, chez les Juifs, lors de
la victoire de David sur Goliath, les filles d'Isra‡l vinrent
au-devant da vainqueur en jouant des instruments et en
s'accompagnant sur de petits tambours m€talliques de
forme orbiculaire. Dans les deux cas il s'agit ici du //int-

patrum leve, le P. Mersenne faisant remarquer avec juste
raison que pour Marie, soeur de Mo†se, le tympanum

grave e€t €t€- trop lourd.
Les Romains, € la guerre, se servirent surtout du tym-

panon, grave ou symphovia, dont l'usage fut introduit sous

Servius Tullius; encore n'occupa-t-il qu'une place secon-
daire apr„s la trompette et le tant-tant pour les signaux

Timbale antique pour la danse.	Timbale antique peur la guerre.
D'apr„s le P. Martini.

de campagne. Les Romains connurent n€anmoins fort bien
la timbale sph€rique, car Pline en parle en d€signant cet

12	 MAGASIN PITTORESQUE.

aux nations des hauts plateaux asiatiques, aux Scythes,
aux lions ; lors des invasions des Barbares, les l€gions
romaines entendirent plus d'une fois rouler les timbales
dans les rangs de leurs ennemis.
‰ Les Šgyptiens avaient aussi connu l'usage d'un grand
et d'un petit tambour orbiculaires en m€tal, couverts
d'une peau tendue. Cet usage, transmis ƒ la Gr„ce et ƒ
Morne, fit cr€er les noms de tympan/tin grave et de (put-
ponton leve pour le grand et le petit mod„le de ces instru-
ments. Le tympanon', grave parait avoir €t€ dans l'anti-
quit€ d'un usage restreint, niais il n'en fut pas de m‹me
du tyrnpanum leve. Il y eut, .de ce dernier, plusieurs es-
p„ces : il fut tant‚t rond, tant‚t oblongŒ; il v en eut un
mod„le curieux en Šgypte : c'€tait un double tympanon
dans un seul chƒssis dont les, deux peaux €taient sans
doute accord€es diff€remment. Le tympanum, rond fut le
plus en usage, et on l'orna de disques m€talliques, natif/-
imbu/a; il devint ainsi le tambour de basque, dont l'usage
a persist€ jusqu'ƒ nos jours dans toutes les populations de

l'Italie m€ridionale. Cet anc‹tre modifi€ de la timbale de-
vint l'ornement oblig€ des danseuses romaines.

Le P. Mersenne, dans l'Harmonie - universelle, donne
la figure de ce tambour ƒ main qu'il appelle crible aurique,

instrument comme un corps creux et arrondi d'un c‚t€;
et la forme est si pr€cise qu'on avait appel€ ƒ Rame du
nom de tympania la perle fine h€misph€rique, aplatie sur
une face et bomb€e - sur l'antre. Le P. Martini, dans son
Histoire de la musique, donne la forme de la timbale an-
tique servant ƒ la danse, et celle de la timbale antique
servant ƒ la guerre (tympan• bellica). 'foutes deux ne
diff„rent que par les dimensions; la timbale guerri„re est
un peu plus orn€e que la timbale de danse..

Au milieu da grand mouvement social produit par l'in-
vasion des Barbares, il est assez difficile d'aller chercher
quelques renseignements sur une chose aussi secondaire
que les timbales. Il est .probable que -l'Italie et l'Orient
conserv„rent le goilt des tympanons sous diverses formes,
car on y retrouve plus tard ces instruments; mais apr„s
la chute de l'empire romain, l'art musical se partagea
Cil l'Orient grec et les institutions bardiques et reli-
gieuses du nord-ouest de l'Europe. Dans ce dernier t€t€ ,
les hostraments de percussion paraissent avoir rapide-
ment c€d€ le pris, sous l'influence des id€es germaniques,
aux instruments ƒ cordes; l'apparition et les progr„s de
la Ivre, de la rote, de la chifonie, du r€bec, auxquels vin-
rent s'adjoindre plus lard la ihate, le hautbois et le cor,
sont la preuve'll'im d€veloppement musical tr„s-important.
Cependant on trouve quelques traces des timbales € cette
€poque. Les bardes avaient une petite timbale appel€e
Mbar, dont l'usage €tait d€volu au dernier des quatre
ordres secondaires des bardes : ce n'€tait qu'un instru-
ment rhythrnique, qui avait beaucoup d'analogie avec le
crible; niais, malgr€ sa simplicit€ et le peu d'importance
que la hi€rarchie sacerdotale lui accordait, il peut €tui
consid€r€ comme l'anc‹tre d'une timbale anglaise que
l'on trouve vers le huiti„me ou neuvi„me si„cle, et qui
€tait exactement semblable ƒ la tympans bellica antique
indiqu€e par nous plus haut. Peut-„tre, au reste, cette
timbale anglaise €lait-elle d'origine antique; loris les com-
mencements sont des plus obscurs.

Bient‚t deux courants d'id€es vont se trouver en pr‚-
sence. Les Mores qui avaient envahi l'Espagne et les
crois€s allant en terre sainte d'une part, les hongrois de
l'autre , allaient introduire en Occident le. nacaire et la
timbale hongroise, dans lesquels il faut ,reconna•tre les
anc‹tres authentiques et certains de nos timbales mo-
dernes. Le naraire oriental, la timbale hongroise ou ger-
manique, venaient, au reste, tous deux d'une source com-
mune, l'Inde antique, l'on par l'Orient et la M€diterran€e,
l'autre par les plateaux asiatiques.

Occupons-nous d'abord de l'Orient.
Pien qu'il soit it peu pr„s certain que la petite timbale,

appel€e lunaire, fut rapport€e par les crois€s, il est pos-
sible que les Francs l'aient connue dans les guerres sou-
tenues contre les Sarrasins; c'€tait peut-rare au son des
'tanises que Charles Martel se vit attaquer dans les plaines
de Poitiers. Le midi de la France, plus que le nord, dut
se ressentir de la proximit€ des Mores, et l'alliance du
tambourin proven•al et tin galoubet s'est produite sans

doute sous la double influence de la flˆte antique et du

ulmaire sarrasin.
La suite ri une prochaine livraison.

UN MARTEAU DE PORTE.

Ce marteau n 15 centim„tres de hauteur. La plaque du

fond est en t‚le niell€e et d€coup€e, appliqu€e sur un

drap rouge qui en fait ressortir les contours; te heurtoir,

la t„te qui supporte celui-ci ,les torsades et l'animal qui

re•oit le coup, sont en fer forg€.
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L ' art espagnol garda longtemps quelque chose du goïa
oriental importé dans la patrie du Cid par le peuple auquel
nous devons l'Alhambra. Dans ce fer tellement ouvragé et
fouillé qu'il ressemble â une broderie, dans cette tète gri-
maçante qui tient le heurtoir entre ses dents et cet animal

fantastique destiné â recevoir le coup, on sent l'influence
moresque. Quelques personnes trouvent une allégorie dans
cette tète mitrée ou couronnée. Pour eux, elle repré-
sente, soit le christianisme domptant l ' islamisme, soit la
royauté de Castille frappant sur l'Arabe comme Charles

Marteau du portail de la cathédrale de Tarragone. -Dessin de D. Royer.

Martel frappa sur le Sarrasin. Mais peut-être cette com-
position originale n'est-elle qu'une fantaisie d'artiste.

LES GRANDS JOURS DU BONHOMME PASCAL..
NOUVELLE.

Suite. - Voy. p. 3.

11

A la moitié du chemin que Dominique Pascal avait it
parcourir pour aller, selon son intention, rêver sous les
arbres du jardin public, se trouvait le palais de Justice,
vieux bâtiment d'aspect sévère, qu ' il avait souvent remar-
qué en passant, niais dans lequel il n'était jamais entré,
attendu que les portes, ouvertes durant toute la semaine,

étaient précisément fermées le dimanche, seul jour de
loisir pour le consciencieux fonctionnaire.

Cette fois, rien ne le pressant, il s ' arrêta devant le vieux
bâtiment et prit intérêt au mouvement des gens affairés
qui, pour la plupart, portant une liasse de papiers sous
le liras, montaient et descendaient le grand escalier
extérieur.

Il y eut une rumeur dans la cour; une porte venait de
s'ouvrir, c'était celle de la prison. Aussitôt les gens affai-
rés s'arrêtèrent sur les degrés pour laisser passer deux
hommes qui marchaient côte à côte, les mains liées der-
rière le dos et escortés par plusieurs gendarmes. Des cu-
rieux suivirent les prisonniers que l'on conduisait devant
leurs juges.

L ' ex-sous-chef, qui n ' avait pas eu jusqu 'alors l ' occasion
de Voir (les accusés assis sur le banc d'infamie, et qui ne
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connaissait que par ouï-dire le spectacle émouvant de la
défense luttant contre l'accusation, monta à son tour le
grand escalier, et, poussant et. poussé, il parvint à pépé-
trer dans le prétoire.

Les débats venaient de commencer.
Dans la cause criminelle soumise au jugement des ma-

gistrats, il €i'y avait pour ceux-ci ni complication embar-
rassante , ni possibilité d'erreur. Un marchand joaillier,
appelé pour affaire de commerce dans une maison de cam-
pagne d'où il n'avait pu revenir que le soir', était tombé
blessé dans une attaque nocturne, à quelques pas de la
ville. Les deux accusés, déjà repris de justice, reconnus
par leur victime et bientôt découragés par l'insuccès de
leurs dénégations, avaient pris le parti de s'avouer cou-
pables.

La cause était donc des plus vulgaires; mais à côté du
fait principal qui n'inspira à l'honnête Pascal qu'un sen-
timent de dégoût pour les misérables justement condam -
nés, était venu se placer un incident qui lui donna à ré-
fléchir sur certains méfaits que la loi n 'atteint pas.

Parmi les témoins cités à la requéte du plaignant figu-
rait un jeune marchand son confrère. Attardé à la même
heure et sur le même chemin, il avait passé à cheval-si
prés de l'attaque nocturne, au moment oit le blessé se sen-
tait défaillir sous les coups, que ce dernier, l'ayant aperçu,
grâce à la clarté de la lune, l'avait, en le nommant, appelé
ü son secours,

Le témoin, à qui on prouva qu'il avait dû voir, ou du
moins entendre, ne s'était pas arrêté.

Ce qui aggravait sa lâcheté, c'est qu'on y pouvait ajou-
ter le reproche d'ingratitude. Ancien élève du marchand
traltreusement attaqué, il lui avait dû autrefois la minutie
nécessaire aux premiers frais de son établissement.

Le président, en renvoyant ce témoin s'asseoir à son
banc, lui adressa ces sévères paroles qui furent pour Do-
minique Pascal un sujet de profonde méditation

' Rival jaloux de votre confrère dont vous convoitez
ouvertement la clientèle, vous nous laissez en doute si
votre indigne conduite vous a été inspirée par la peur ou
par un calcul d'intérêt.personnel. Quoi qu'il en soit, vous
qui avez été assez ingrat envers votre maître pour rester
sourd à ses cris de détresse, vous nous forcez à vous-dire
qu'en ne défendant pas celui de qui la vie était en péril, vous
avez, moralement au moins,_ participé au crime. De ce que
la loi ne peut vous atteindre, ne comptez pas sur l'impu-
nité; car la société a des châtiments pour la complicité ta-
cite qui échappe à la loi, u

L'affaire terminée, le bonhomme Pascal, mis en goût
de débats judiciaires, passa de ce prétoire dans une autre
salle du palais où l'affluence était considérable. On écou-
tait le prononcé d'un jugement qui concluait à l'acquitte-
ment de l'accusé,

Il s'agissait d'une plainte en calomnie fondée sur une
lettre anonyme qui avait déplorablement troublé les rap-
ports et le repos de deux familles. Celui qu'avec vraisem-
blance les intéressés désignaient comme étant l'auteur de
l'écrit calomnieux niait énergiquement; les écrivains ex-
perts jurés, nommés pour découvrir le trait révélateur
d' une écriture habituelle dans une écriture habilement dis-
simulée, ne s'accordaient- pas entre eux et hésitaient à se
prononcer. Devant ce débat contradictoire et sans issue,
le tribunal ne pouvait condamner que les plaignants, ce
qu'il fit en mettant à leur compte les frais de l'instance.

Dominique Pascal, qui ne quittait pas des yeux le pré-
venu, fut à ce point frappé de son singulier sourire quand
le président lui eut, comme à regret, annoncé qu'il était
renvoyé de la plainte, que, fort de sa conviction faite, il se
dit

-- Encore un coupable qui échappe à la loi, mais que la
société ne doit pas laisser impuni,

Cette cause étaitia dernière mise au rôle pour ce jour-
là. 1,'ex-sous-chef se sentit, eu sortant du palais, non
moins de respect pour la justice de son pays, mais beau-
coup plus de défiance à l'endroit des accusés renvoyés
absous.

Il s'était arrêté curieux vulgaire devant le vieux bûti-
ment; c'est en observateur intelligent qu'il continua son
chemin.

Les remarques qu'il fit, en poussant sa promenade jus-
qu'au jardin public, sur l'abus de la flirtai brutale, sur les
ruses de la mendicité frauduleuse, sur l'inhumanité ale
quelques- uns, sur le besoin de nuire et de tromper de
beaucoup d'autres, enfin sur tout ce qu'il voyait avec in-
dignation pour la première fois, parce qu'il avait jusqu'a-
lors regardé sans voir; ces remarques, disons-nous, lui
prouvèrent que toutes les mauvaises actions ne sont pas
soumises à l'appréciation des magistrats. Il en conclut
que, pour arréter les progrès du mal, il était temps qu'un
citoyen, animé de l'amour ale la justice et libre de tout
autre devoir, s'imposât la mission de juger et de punir
ceux que la loi n'atteint pas. Or, le citoyen équitable et
désoeuvré, capable île comprendre la moralité de cette
grande tâche, ce ne pouvait être que lui-même. C'est
pourquoi, de retour à son logis, il s'empressa de dire à
la demoiselle Bonpoids qui l'attendait pour servir le po-
tage :

Que la perte de ma place ne vous fasse plus craindre
de me voir inactif; dussé-je vivra jusqu'à l'âge de cent
ans; j'ai de l'occupation pour le reste de mes jours.

Elle le regarcla m avec ébahissement, puis s'accouda sur
le dossier d'une chaise, attendant l'explicatiox de ses pa-
roles,

	

-
- Mon enfant, reprit-il en changeant de ton et en

s'asseyant devant son couvert, nousallons-laisser refroidir
le dîner; servez-moi d'abord, je vous instruirai de mon
projet après le dessert.

Pressée de savoir quelle pouvait ètre cette occupation
journalière qui devait avoir une telle durée, la gouvernante
se hâta de dîner elle-même en allant, pour les besoins du
service, de la salle à manger à la cuisine, si bien que, lors-
que Dominique Pascal quitta la table et s'établit dans son
fauteuil, mais non pas, cette fois, afin ale digérer en som-
meillant, elle n'eut plus qu'à prendre son tricot, à s'as-
seoir à sa place accoutumée et à écouter la confidence de
son maître.

Il raconta, avec d'amples détails, ses deux stations au
palais de Justice, ses observations pendant sa promenade;
rapporta textuellement les paroles du président au té-
moin, élève et confrère rival du joaillier mis en danger de
mort par les deux repris de justice; puis, voyant son in-

- dignation partagée par la demoiselle Bonpoids, il termina
ainsi :

- Pour que le châtiment social dont le magistrat a parlé
ne soit pas une vaine menace, il faut que quelqu'un se
charge de l'appliquer. J'ai résolu d ' être ce quelqu'un-là.
J'individualise en moi la société et m'établis le représen-
tant de la conscience publique. Désormais les coupables
ne pourront plus se flatter de l ' impunité, je jugerai ceux
que la loi ne frappe pas, et quand je les aurai condamnés,
il leur sera impossible d'échapper au châtiment; car je se=
rai moi-même l'exécuteur de nues arrêts.
-' Vous les minerez en prison sans gendarmes? de-

manda la gouvernante, fixant un regard inquiet sur son
maître qu'elle hésitait à croire en possession de toute sa
raison.

- II n'y a pas que l'emprisonnement qui soit une expia
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Lion, répondit-il. Le coupable sera, d'ailleurs , suffisam-
nrent puni quand il aura lu, chaque jour et aussi long-
temps que ma justice l'aura décidé, son crime affiché sur
sa porte. Je sais déjà pour qui j ' ai à écrire ces mots infa-
malltS : LACHE et INGRAT, - CALOMNIATEUR et FAUSSAIRE.

Trop respectueuse pour contester à son maitre le droit
de se donner mandat de justicier, la demoiselle Bonpoids
se contenta de garder un silence improbateur.

- Elle 'ne comprend ni la grandeur ni la moralité de
mon dessein, se dit-il; et il se décida à y rèver.

I1 y rêva si bien que la gouvernante dut le réveiller pour
lui dire que dix heures du soir venaient de sonner et que
sa couverture était faite. .

Sans un mot de plus sur son projet, Dominique Pascal
quitta son fauteuil et passa dans.sa chambre à coucher.

Comme il se disposait à se mettre au lit, il aperçut un
livre sur sa table de nuit, le Nouveau Testament. Il ne se
trouvait pas là d'habitude; ajoutons qu'il n'y était pas par
hasard.

Ce volume, sur lequel frappait la lumière (le la lampe,
:tait ouvert au chapitre VIII cle l'Evangile selon saint
Jean, où il est écrit : « Que celui qui est sans péché lui
jette la première pierre. »

III

Le lendemain, quand il ouvrit les yeux, Dominique
Pascal se demanda quel mauvais rêve il avait fait, tant il
se sentait la tête brillante et le cerveau troublé. II passa
son caleçon, endossa sa robe de chambre et alla se regar-
der dans la glace.

L'altération de ses traits l'inquiéta. Elle accusait la fa-
tigue de l'insomnie, et cependant il était certain de n'avoir
pas veillé. Se souvenant de la grave résolution qui lui avait
été inspirée, d'abord au palais, par les deux arrêts de jus-
tice, puis, chemin faisant, par ses observations person-
nelles, il se dit :

- J'ai dû avoir le cauchemar; c'est ce qui arrive sans
doute à tout magistrat qui va, pour la première fois, assu-
mer sur lui la terrible responsabilité d'une condamnation.
Mon tribut est payé ; à l'oeuvre maintenait.

Affermi dans la conviction qu ' il allait remplir un impor-
tant devoir social, il s'assit devant son bureau, et, s'étant
recueilli, il remit en cause dans , sa conscience, comme
(levant un tribunal , l'élève ingrat du joaillier et l ' auteur
de la lettre anonyme.

Bien qu'il eût peu de lecture, l'histoire de la justice en
France ne lui était pas étrangère; c'est pourquoi, se com-
parant aux juges spéciaux chargés autrefois de punir ceux
qu'épargnait la justice coutumière, il put se dire :

- Et moi aussi, je vais tenir mes Grands jours!
Son double jugement rendu, il tailla sa plume, régla

son papier coupé en deux carrés égaux, et écrivit en belle
ronde les deux notes infamantes qu ' il se promettait d'aller
placarder, l'une sur la porte du témoin admonesté la veille
par le président du tribunal, l ' autre sur celle du calomnia-
teur acquitté.

Lorsque la demoiselle Bonpoids, attentive au coup de
sonnette de son maître, lui apporta, selon qu'elle en avait
l'habitude, sa côtelette grillée et sa tasse de chocolat, elle
le trouva habillé pour sortir.

- Donnez-moi mon chapeau, lui dit-il.
A la pensée que le bonhomme allait sortir à jeun, elle

prit l'alarme et dit, faisant allusion au rôle de justicier
qu'arbitrairement il s'attribuait :

- Monsieur est certainement le maître d'aller, quand
' il lui plaît, où il croit avoir affaire, mais j 'ai toujours en-
tendu dire que les juges ne sortent de chez eux qu 'après
avoir déjeuné.

Elle posa sur la table l'assiette et la tasse, et fut gran-
dement satisfaite de voir son observation mise à profit par
celui qu'elle intéressait.

Pendant le déjeuner de son maître, elle s'occupa à ran-
ger dans la chambre.

- Monsieur a fini d'écrire? demanda-t-elle en fermant
l'encrier et se préparant, comme par mégarde, à serrer
dans un tiroir les deux carrés de papier dont la destina-
tion, à elle connue, lui faisait prévoir d ' inévitables dangers
pour leur auteur.

- Laissez cela, s'écria Dominique Pascal ; l'encre n ' est
pas sèche, vou: gâteriez tout, et je serais forcé de re-
commencer.

La gouvernante n'osa répliquer ; elle laissa les papiers
sur le bureau, et, continuant à ranger, elle se demanda
comment elle pourrait amener clans l'esprit de son maître
une sage réflexion à propos de son périlleux dessein.
Comme la bonne fille tourmentait en vain son imagination,
elle aperçut sur la table de nuit le volume du Nouveau
Testament qui était resté ouvert à la page déjà citée, et
elle eut une lueur d ' espoir.

-- Monsieur n ' a-t-il plus besoin de ce livre? (lit-elle
en le mettant sous les yeux de Dominique Pascal, de façon.
à ce qu ' il ne putt s'empêcher d ' arrêter son regard sur les
paroles divines qui, jadis, désarmèrent d ' autres justiciers
au moment où ils allaient exécuter un arrêt de mort sur
la montagne des Oliviers.

- Ce livre? répéta-t--il légèrement ému, je ne sais
vraiment pas comment il s 'est trouvé là. Mettez-le ail-
leurs, car ce n 'est pas sa place. - Et presque aussitôt il
ajouta : - Cependant ne le serrez pas trop loin.

- En ce cas, répondit vivement le demoiselle Bonpoids,
je vais le mettre sur le bureau de Monsieur. Il sera là à
la portée. de sa main.

Avant de fermer le volume, elle fit une corne à la page.
Son déjeuner pris, l'ex-sous-chef plia les deux carrés

de papier, les mit dans sa poche , et pour la seconde fois
demanda son chapeau. En le lui présentant , sa gouver-
nante, laissant percer l ' inquiétude que lui causait le ré-
sultat possible de la mission de justice que son maître s'é-
tait donnée, hasarda timidement cette question :

- Est-ce que Monsieur va sortir sans se faire accom-
pagner?

- Mais sans aucun doute, ma fille; je n'ai pas, il me
semble, l'habitude de prendre un guide pour aller dans
la ville.

Il se dirigea du côté de la porte. De plus en plus in-
quiète, la demoiselle Bonpoids fit un moHvement comme
pour lui barrer le chemin. Telle était en effet son inten-
tion ; mais , effrayée de sa hardiesse , elle se borna à lui
dire :

- Je crois devoir rappeler à Monsieur que sa canne
est cassée.

- Oui , celle que vous m'avez donnée à ma fête; une
canne superbe, je la regretterai longtemps:

- Monsieur se propose sans doute de la remplacer par
une autre aujourd'hui?

- Non, vraiment, rien ne presse; nous verrons cela
plus tard.

- Plus tôt vaudrait peut-être mieux, insista-t-elle;
*on peut tous les jours avoir besoin de se défendre.

Il comprit la valeur de l'observation, envisagea le péril,
et reprit avec dignité :

- Les armes de la police ne conviennent pas à la ma-
gistrature. Advienne que pourra, il faut que justice soit
faite !

Un moment après, Dominique Pascal arpentait la rue.
Ne pouvant le suivre, la demoiselle Bonpoids, penchée
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sur l'appui de la fenêtre, l'accompagna du moins de son
regard désolé.

	

La fin à la prochaine livraison.

RI COMPE\SE DU TRAVAIL.

Au fond, la vie n'est clémente pour personne, et, quel-
que lourde que soit la tâche, le meilleur lot est encore
pour ceux qui travaillent. La pensée qu'on remplit sonde-
voir, qu'on est le guide et le protecteur de quelques êtres
chéris, la certitude de pouvoir compter sur le respect de
tous à l'extérieur, et, dans l 'intérieur, sur des amitiés dé-
vouées et fidèles, consolent un honnête homme de ses
privations. 0)

MÉPRIS DU PEUPLE..

En 1761, le lieutenant général â la sénéchaussée de
Toulon écrivait au procureur général de la province :

«« Dans une nation libre, où il n'est pas permis d'avoir
d'esclaves, les plus sûres richesses consistent à pouvoir
disposer d'une multitude de pauvres laborieux; c'est une
pépinière intarissable pour les flottes et les armées: Pour
rendre la société heureuse, il faut qu'un grand nombre-de
ses membres soient ignorants aussi bien que pauvres.

Voilà une opinion qui a du moins, il faut le recon-
naître, le mérite d'être extrêmement franche et très-net-
tement exprimée.

--- Quel dommage, monsieur le lieutenant général, lui
dirait-on aujourd'hui, que tout ce peuple soit moins pauvre,
moins ignorant, et qu'on ne puisse pas se servir de ses
concitoyens comme d'esclaves!

-Des concitoyens! répondrait-il sans doute. Y pensez-
vous? Le peuple ne fait pas partie de la société. La so-
ciété, c'est vous, c'est moi, c'est le petit nombre des gens
instruits et bien pourvus, de manière ou d'autre, de bons
emplois ou de richesses. C'est pour qu'elle soit heureuse,
cette chère petite société, qu'il faut que la multitude, le
grand nombre soit obligé par sa misère de nous servir
comme nous l'entendons, et, grâce â son ignorance, ne
comprenne rien â ce qui se passe dans les hautes classes.
Ils se trouvent être devenus libres, on ne sait nt pourquoi
ni comment; mais du moins est-il nécessaire qu'ils restent
pauvres et ignorants pour notre avantage.

Des hommes comme ce lieutenant général se croyaient
chrétiens. Et chaque jour ils entendaient enseigner que
nous sommes frères, ayant tous une âme de même nature
et également appelée au bonheur éternel, nullement d'a-
près notre rang et notre richesse sur cette terre, mais
d'après nos vertus. En quoi cependant ces hommes, si
dédaigneux du populaire, différaient-ils des riches païens
les plus égoïstes, et, faut-il ajouter, les plus ignorants?
car la morale stoïcienne, fort répandue à Rome, préparait
les esprits à la doctrine de la fraternité et à l'abolition
de l ' esclavage.

SEMEN'D1IIA
(ssnuus).

Semendria ou Smederevo, ancienne capitale de la Ser-
bie, est située à 40 kilomètres de Belgrade, entre les vil-
lages de Groilska et de Basiach, au bord du Danube, en
cet endroit très-large. C'est le chef-lieu d'un des dix-
sept départements de la Serbie moderne.

La forteresse de Seniendria, au bord du Danube. -Dessin de Lancelot.

Sa forteresse, bâtie en 1433, par George Brankovitch,
le dernier roi serbe, s'avance comme un promontoire au
milieu du fleuve. Vingt-sept tours carrées s 'élèvent au-
dessus-de ses murailles d ' un air assez imposant; mais les
tours sont fendues, les créneaux émoussés, Ies murs peu

(^) Extrait du Rapport du délégué des ouvriers couvreurs de Paris
à l'Exposition de 4867.

solides. Une porte basse s'ouvre sur la berge. L'effet est
triste. On se sent mal à l'aise devant ce tableau de solitude
et de décadence. Cependant aux environs la nature est
riche. Les collines sont couvertes d'arbres fruitiers, de
pruniers surtout d'où l'on tire une liqueur estimée, la
.slivovilza, et de vignes qui produisent, dit-on, un excel-
Ient vin.
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Musée du Louvre; Sculpture.-Tête colossale de Lucilla, impératrice romaine. -Dessin de E. Lorsay.

Ce marbre colossal, qui mesure environ 2 métres de
hauteur, a été trouvé dans les ruines de Carthage, le
10 août 1847, sur l'emplacement où s'élève maintenant
la chapelle dédiée à saint Louis. .

Il fut rapporté par le consul de France, M. de Laporte,
qui, en 1853, le donna au Musée du Louvre. Ce beau
monument de sculpture est aujourd'hui exposé dans la
salle d'iconographie romaine, récemment ouverte au rez-
de-chaussée, sous la galerie d'Apollon.

D 'après l'inscription placée sur le piédestal, cette tête
serait le portrait de l'impératrice Lucille, fille très-indigne
de Marc Aurèle , femme de Lucius Verus qu'elle empoi-

Toue XXXVII. - JANVIER 1869.

sonna, dit-on , et soeur de Commode qui la fit tuer â Ca-
prée, où elle avait été reléguée pour avoir conspiré contre
l ' empereur.

En comparant ses traits à ceux de Marc Aurèle, dont le
buste a été placé avec intention tout auprès, on sera
frappé de leur commune ressemblance : même profil ou-
vert et accentué ; la physionomie seule diffère : pensive et
noble chez le père, elle est plutôt gracieuse et légère chez
la fille.

« Cette tète, dit M. Iienri de Longpérier, n'est pas 1
proprement parler un buste, niais une partie d ' une statue
colossale en pied ; non pas un fragment, car l ' arête qui

3



limite le cou est antique. Il est assez probable que cette
tète était encastrée dans un corps de bronze; et, bien
qu'on n'ait point retrouvé de fragments des pieds et des
avant-bras, on pense qu'ils étaient également de marbre
blanc. Ce genre de fausse sculpture chryséléphantine, bien
connu et fort en usage dans l'antiquité, produisait un effet
agréable, en laissant aux chairs éclairées par le soleil leur
transparence et leur éclat rosé que faisait ressortir l'éclat
opaque (lu vètement de métal. Lucilie colossale et diadé-
utée, value de-sa robe d 'or (car le bronze était doré, et
non vert ou brun comme le bronze moderne), Lucilie avait
l'aspect de la Junon céleste. »

LES GRANDS JOURS DU BONHOMME PASCAL.

NOUVELLE.

Fin. - Vuv. p. 3, 15.

IV

Ainsi, les coupables condamnés sans appel dans la'séance
d 'ouverture des Grands jours du bonhomme Pascal al-
laient immédiatement subir la peine que sa justice avait
prononcée coutre eux. Pour arriver devant la maison où il
devait afficher celui de ses placards qui contenait ces mots :
L^cn^ et INGRAT, il n 'avait plusqu 'à'suivre dans toute sa
longueur une ruelle qui aboutissait sur la place du Marché.
Quand ilse vit dans cette ruelle, il ne put se défendre
d'une assez vive émotion. Elle lui avait été autrefois . si
familière! C'est là qu'était située la principale école pri-
maire du quartier. C'est là que, jeune enfant, il venait
chaque matin , plus ou moins volontiers, portant sous le
bras ses premiers livres d'étude, et son petit panier de pro-
visions à la main.

Arrêté devant la porte qu'il n 'avait pas revue depuis
un demi-siècle et plus, il reconnut la sombre allée, l 'é-
troit escalier qui menait à la classe et, au bout de l'allée;
le jardin que sa haie épineuse et la sévère interdiction du
maître ne protégeaient qu'insuffisamment contre les éco-
liers maraudeurs. Comme il se complaisait à rappeler
dans sa mémoire les souvenirs de CO lointain passé, il lui
en arriva un qui le fit sourciller et le rendit t la fois mé-
content et pensif. Le justicier qui se croyait le droit de
condamner les- autres- se trouva forcé de se juger lui-
mémo.

L'usage des punitions corporelles existait encore à l'é-
poque où Dominique Pascal fréquentait l'école, et il aurait
plus d'une fois éprouvé leur rigueur sans la bonne volonté
de l'un de ses camarades qui, toujours en avance sur ses
voisins de table, achevait et corrigeait les devoirs incom-
plets ou fautifs. Cet écolier, plus attentif aux leçons que
les autres ou mieux servi par ses dispositions naturelles,
ne parvenait pas toujours, malgré les services rendus, à-
se faire pardonner sa supériorité. De là un complot contre
lui, dans lequel les indécis entrèrent par entraînement,
les récalcitrants sous la pression des menaces. Celle-ci fut
sinon l'excuse, du moins la cause déterminante de la conn-
plicité du petit Pascal, D'ordinaire la victime désignée et
lui sortaient les derniers de la classe, Un soir, ceux qui les
devançaient toujours tendirent une corde dans l 'escalier
obscur. Dominique Pascal savait à quelle hauteurdes
marches cette corde avait été placée. Descendant le pre-
mier, il tâta du pied l'obstacle et l'enjamba. Il eut bien
alors la pensée de signaler le péril au camarade qui le
suivait, mais il entendit les autres chuchoter au bas de
l 'escalier; le souvenir de leurs menaces lui revint, et la
peur le fit descendre à grands pas vers eux. Presque en
mémo temps que lui , le malheureux enfant qui s'était
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heurté à la corde arrivait en roulant à la dernière marche.
De là-haut on entendit le bruit de sa chute, on vint à son
secours ; mais déjà les vauriens avaient fuit disparaître la
corde accusatrice, de sorte qu 'on ne put attribuer qu'à un
faux pas le terrible accident.

-Moi aussi , se dit-il , j'ai éïé coupable de lâcheté et
d'ingratitude-1

Les réflexions que fit naître ce retour sur lui-mémo le
retinrent longtemps à la même place, et quand il se décida
à sortir de la ruelle, ce ne fut pas du côté de la place da
Marché qu'il tourna ses pas. II voulait essayer d'obtenir ,
après cinquante ans, des nouvelles de ce camarade d'école
qui avait dé à une chute quasi mortelle le surnom de Jean
le Boiteux.

Ses démarches, qui l'obligèrent à ne rentrer chez lui
que longtemps après l'heure de son Biner, ne furent pas
infructueuses. De renseignement en renseignement _il en
arriva à savoir que s'il ne devait plus revoir son ancien
condisciple, il n'avait que la rue à trav;'rser pour se pré-
senter chez sa fille, jeune femme restée veuve depuis peu
avec deux petits enfants, Il se rendit citez elle, lui dit son
nom, qu'elle n'avait jamais entendit prononcer parmi ceuit
des amis de son père, et termina par ces mots sa visite :

- Votre père et moi, nous nous sommes mutuellement
mis en oubli. Aujourd ' hui qu' une circonstance m 'a rappelé
nos vieilles relations, j'ai voulu que vous preniez pour
vous ce que je regrette de ne pouvoir dire à lui-même : je
suis d'un âge où ii importe à la conscience d 'acquitter
toutes ses dettes. J'ai besoin de vous être utile, et je ne
serai en paix avec moi-même que lorsque vous m'aurez
fourni l'occasion de vous rendre un grand service.

II n'est pas besoin de dire qu'à son retour chez lui il

trouva la demoiselle Bonpoids en proie à tous les tour-
ments de l'inquiétude; elle le croyait déjàvictime de son
zèle imprudent pour la justice. Il ne crut pas nécessaire
de s'humilier devant elle. C'est pourquoi ni pendant, ni
après son liner, il ne l'informa pas de- l'incident qui avait
détourné le cours de ses idées et changé la destination de
sa journée. Il rentra plus tôt que (le coutume dans sa
chambre à coucher, - plaça lui-même sur sa table le vo-
Iume des Évangiles, et ne se coucha qu'après avoir atta-
ché avec quatre épingles, au mur de l'alcôve qui regardait
la tète de sein lit, le carré de papier sur lequel il avait écrit :
LÂCHE et INGRAT. A son réveil , ce fut sur ce papier que
ses regards s'arrêtèrent d 'abord. Il lui inspira la salutaire

-pensée de faire scrupuleusement en examen de con-
science; ses recherches dans le passé lui prouvèrent que
s'il croyait avoir si bien vécu, c'est uniquement parce qu'il
ne s'était pas regardé vivre.

- Je ne renonce pas à tenir mes Grands jours, Se dit-
il, mais quelque autre coupable que j'aie à juger, c'est
d'abord Dominique, Pascal que je citerai'devant Dominique
Pascal; bonne justice doit commencer par soi-même.

Il fit comme il avait dit, et trouva qu'à -l ' exception de
ces grands crimes qui épouvantent la société, il avait à
se. reprocher presque tous les torts qu'il voulait punir chez
les autres.

	

-
Cette découverte ne le fit pas tomber dans le désoeu-

vrement que sa gouvernante redoutait pour lui. Le temps
qu'il aurait assez mal employé à punir des coupables qui
ne relevaient pas de sa justice arbitraire, il le passa à ré-
parer ses torts, ici par un aveu loyal de sa faute, là par
une réconciliation franche, ailleurs par un service rendu
ou par une délicate aumône.

	

-
Cependant, malgré les instances de la demoiselle Bon-

poids pour que son maître lui permît de faire disparaître
l'affiche piquée sur la paroi de l'alcôve, il s'obstinait_ à l'y
vouloir laisser, quand il fut appelé un jour chef la fille de
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Jean le Boiteux. Depuis sa visite , il n 'avait plus entendu
parler d'elle.

II la trouva gravement malade.
- Vous m'avez, lui dit-elle, offert vos services. J'ai

entendu dire tant de bien de vous, que je n'hésite pas à
vous demander la plus grande consolation qu 'on puisse
accorder à une mère qui va pour toujours quitter ses en-
fants : c'est l'assurance qu'après elle ils seront sous la
protection d'un honnête homme. Pouvez-vous me promettre
de veiller sur les miens?

Il promit, et en quittant la malade, qu'il laissa rassurée
sur son plus grand sujet d ' inquiétude, il passa chez son
notaire, et, devant deux témoins, il dicta et signa son testa-
ment, qui nommait pour ses légataires les deux petits-fils
de Jean le Boiteux, à charge par ceux-ci de payer à la
demoiselle Bonpoids une pension viagère de 500 francs.

Une crise heureuse sauva la jeune mère. Le jour de sa
première sortie, après une longue convalescence , fut un
jour de gala chez Dominique Pascal. A partir de cette
époque, la gouvernante eut à préparer, tous les dimanches,
le même dîner de famille.

Depuis la signature du testament, l ' affiche qui offusqua
si longtemps les yeux de la demoiselle Bonpoids avait dis-
paru de l 'alcôve.

UN AVIS AUX VOYAGEURS. '

Vous sortez de la ville et vous cheminez dans la direc-
tion d'une ferme où l'on vous attend pour déjeuner avant
de se remettre en chasse. Vous ne connaissez pas l'endroit
où vous allez, mais on vous a dit que le premier venu vous
renseignerait. Après une assez longue trotte, vous arrêtez
un paysan qui s 'avançait vers vous. - La ferme de
s'il vous plaît?

-- Vous vous adressez bien, 11lonsieur, je viens de la
quitter. Vous n 'avez qu'lt continuer, et vous tournerez à
gauche, après avoir dépassé la fontaine, au premier che-
min creux qui traverse la grande route.

- Merci. Combien de temps me faut -il encore pour
arriver?

- Trois petits'quarts d 'heure, Monsieur, sans vous
presser.

- C'est moins loin que je ne pensais. Je peux flâner
un peu et compléter mon herbier; merci encore, mon
ami, merci!

L'ne heure se passe, et puis une demi-heure, et un quart
d'heure encore. Ce chemin creux ne finit pas! 1l est neuf
heures et demie, et l'on déjeune à dix! exactitude mili-
taire ! Vous vous hâtez en pensant qu'il faudra bien un
instant pour secouer votre poussière avant de vous mettre à
table. La marche engendre l'appétit; l'estomac commence
à gémir.

Vingt minutes tombent encore clans le sablier du temps.
Vous êtes enfin au bout de cet interminable chemin creux:
vous regardez de tous côtés; mais point de ferme et rien
qui l'annonce. L ' inquiétude vous gagne, et vous courez
pour gagner le haut de la colline d 'où vous découvrirez
mieux le pays. Vous êtes en haut; rien en vue. Dix
heures et quart! On est certainement à table. Vous com-
mencez à murmurer tout haut : « C'est là-bas, certaine-
meut , à ce bouquet de bois qui pointe dans le pli du ter-
rain. Deux kilomètres au moins. En avant et doublons le
pas!» Vous arrivez au bois... Rien dans les arbres.« Avan-
çons... Rien à la lisière... rien nulle part. Ce maudit pays
est tout plat : des champs partout. C'est dimanche; tout
le monde est aux offices! Ces paysans vous ont une ma-
nière de compter les heures de marelle qui défierait une

I locomotive. Suis-je assez sot de m'y être laissé prendre et
de songer ii mon herbier ! Enfin, voilà un mur qui paraît
à l ' horizon ! Dieu ! qu'il est loin. Je suis essoufflé. Cepen-
dant il faut arriver. Allons, du courage, au pas de course!
J'ai une faim de naufragé... Hélas! une masure brûlée;
d ' habitants, point! - Mais qu 'est-ce qui brille donc de ce
côté? C'est la rivière! et mes amis qui se plaignent tant
d 'être loin de l 'eau! - Je suis égaré certainement! - Le
faux bonhomme de paysan m 'aurait-il joué un tour? Les
campagnards se plaisent, dit-on, à faire courir Ies citadins.
Il est onze heures passées, » -Enfin, voici quelqu'un, une
vieille femme. Pourvu qu ' elle ne soit pas sourde!

- Madame ! Madame ! La ferme de "', s ' il vous plaît?
- Nous ne connaissons pas ça ici, Monsieur.
- Comment! vous ne connaissez pas la ferme du maire,

de M. "'?
- Ah! miséricorde ! vous en êtes bien loin ! Vous lui

tournez quasiment le dos; elle est â plus de quatre heures
de marche, tout justement de l 'autre côté de la grande
route. Est-ce que vous venez de la ville, mon pauvre Mon-
sieur?

- Eh mais! sans cloute.
- Pourquoi donc n 'avez-vous pas tourné à votre droite,

au petit chemin creux après la fontaine?
- Pourquoi, pourquoi! c'est un paysan que j'ai croisé,

et qui m'a dit de tourner à gauche. Maudit homme ! je...

LE RÉDACTEUR. - Ne vous emportez pas, monsieur le
voyageur ! votre colère ne calmera pas votre appétit, ni ne
vous rapprochera de la ferme; et, de plus, sachez que le
paysan n'a pas eu plus de tort que vous-même. II venait à
vous et vous faisait face quand vous l'avez questionné. En
vous disant de prendre à gauche, il entendait parler de sa
gauche qui était précisément votre droite à vous; vous avez
compris qu'il s 'agissait de votre gauche et non de la
sienne. Chacun de vous rapportait sa pensée à lui-même et
songeait à sa propre gauche, sans s'aviser que l'autre en
faisait autant. A qui la faute est-elle plus reprochable?
C'est de l ' égoïsme involontaire. Voilà tout le mystère, et
telle a été sans doute l'origine de la réputation non méritée
qu'ont les paysans de vouloir égarer les voyageurs étran-
gers. Vous vérifierez facilement cette cause si naturelle
d 'erreur, si, après avoir écouté la réponse d'un interlocu-
teur qui vous fait face, vous prenez soin de le faire re-
tourner dans le même sens que vous : neuf fois sur dix, il
redressera sa première indication.

Résignez-vous! le dessert est loin : on est en chasse. Il
faut pousser jusqu'à la rivière et prendre le bateau à va-
peur, gtfi vous ramènera à la ville affamé, harassé, c 'est
vrai, mais la judiciaire enrichie d'un bon avis qui vous
sauvera désormais de tout mécompte semblable. Vous
rentrerez peut-être, à ce compte, moins « bredouille » que
plus d'un des chasseurs qui ont pris votre part du dé-
jeuner, et vous vous direz, en manière de consolation :

Cette leçon vaut bien un déjeuner, sans doute.

HISTOIRE DU COSTUME EN FRANCE,

Suite. - Voy. les Tables.

SUITE DU RÈGNE DE LOUIS XVI.

Costume civil ; habillement des hommes de 9783 à 1792.
- Le sans-façon, étant à l'ordre -du jour clans la toilette
des femmes, ne put pas manquer de devenir aussi la règle
des hommes. Ils regardçrent comme un supplice l'oblip-
tien de porter l'habit de cérémonie. Les plus répandus
s'arrangeaient de manière à ne le pas mettre plus d'une ou



deux fois par semaine. On n'estima que l'habillement né-
gligé.

Un très-grand seigneur, qui avait dissipé toute sa for-
tune, le comte de Lauraguais, ne se montra plus autre-
nient que vétu de gros drap, chaussé comme un paysan,
et couvrant d'un chapeau clabaud une perruque négligée.
C'était pousser les choses trop loin. Il ne fit pas école. Le
négligé dans lequel on se complut fut un négligé coquet.
Il y avait dans le jargon de la mode un terme bizarre pour
exprimer cette manière de se mettre. On disait être en che-
nille, et naguère un -homme comme il faut aurait été perdu
d'honneur s'il avait été vu en chenille après le coup de
midi. Insensiblement on en vint à garder cet habit toute
la journée, et à se rendre ainsi fait aux dîners en ville et

2
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dans les cercles. Aux: yeux de ceux - qui mesuraient la so-
ciété française à l'aune de l'étiquette, la Révolution n'eut
pas d'autre cause que ce changement dans les usages.

Y avait-il donc une si grande différence entre les deux
tenues? Cela ne noms frappe pas à ce point, nous qui
voyons les choses à distance. C'était, d'une part, l'habit à
la française avec la veste, la fine épée battant sur les mol-
lets, les souliers à talons rouges et le petit chapeau trian-
gulaire , fait pour ne pas quitter le dessous du bras ; de
l'autre côté, le frac et le gilet, pas d'épée ni de talons aux
souliers,. un chapeau qui pouvait se mettre sur la tète, et
fiant on se coiffait effectivement.

Ce chapeau s'appelait , à l'Androsmane. Il n 'avait que
deux cornes, plus un pli en gouttière formé sur le retrous-

Jeune élégant en frac (1787) ; Bourgeois en habit de deuil (1786), d'après le Cabinet des modes; Costume de cheval
à l'anglaise (1786), d'après Watteau fils. - Dessin de Pauquet.

sis de devant. Le chapeau à cornes, qui s'est conservé
jusqu'à présent comme coiffure d'uniforme, dérivé de l'An-
drosmane en droite ligne.

Le frac s'était-rapproché de l'habit français, au point
de n'en différer que par un peu moins d'ampleur dans les
basques et par un col rabattu. C'est surtout la couleur qui
faisait la distinction. Il n'y en avait pas de trop voyantes
pour la mode. On s'attacha de préférence à celles qui n'a-
vaient jamais été portées dans l'habillement, au moins de
mémoire d 'homme. Dans ce cas étaient le vert-pomme et
le jaune clair. Une teinte de cette dernière espèce, dite
queue de serin, eut la vogue pendant plusieurs années.
Les rayures à larges bandes tranchant sur un fond clair
furent aussi en grande faveur. C'était un emprunt au cos-
tume des Supins et des Sganarelles de la Comédie française.
Il réussit comme tout ce qui est ridicule, quand le ridicule
a su braver les sifflets. Le travail des rayés devint l 'un des
principaux aliments de nos manufactures On appliqua cette
façon à tous les genres d'étoffes En 86 et 87, Louviers
produisit presque autant de draps rayés que d'unis. -

Le gilet n'était qu'une veste sans basques. II fallait qu'il
tranchât avec la couleur de l'habit. Le plus souvent- il
était blanc avec des broderies en soie de couleur. L'im-
portance de ces broderies s 'accrut d'année en année. Elles
n'avaient servi d'abord qu'à faire des bordures; elles s'é-
tendirent ensuite sur le fond. C'étaient des bouquets semés
ou des guirlandes de fleurs. Puis on se lassa du dessin
d'ornement; on demanda aux brodeurs des sujets historiés.
Les devants de gilet devinrent des tableaux. On y figura
les fables de la Fontaine, les aventures de don Quichotte,
les principales scènes des pièces en vogue, et jusqu 'aux
événements du jour. Au commencement de 1787, on por-
tait des gilets aux notables, représentant l'Assemblée prési-
dée par le roi. On voyait Louis XVI assis sur un trône. Le
dessinateur l'avait placé de telle sorte que, tandis que de
la main gauche il tenait une banderole sur laquelle on li-
sait les mots âge d'or, de sa main droite il semblait fouiller
dans la poche. Cela frisait la caricature.

La fabrique de Lyon se chargeait de ce genre d'ou-
vrage, et elle y employait un nombre considérable d ' ou ..
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vrières. Des éntrepreneurs de Paris trouvèrent un moyen
plus économique en faisant broder les gilets dans les ca-
sernes. Nous savons que l'illustre Hoche, lorsqu'il n'était
encore que caporal aux gardes françaises, tira de ce tra-
vail un supplément utile au faible gain que lui procurait sa
solde.

Des gilets en pleine broderie et dés habits des couleurs
les plus voyantes, par conséquent les plus salissantes, com-
posaient une toilette dispendieuse. Beaucoup de gens à pe-
tite bourse se vouèrent au noir par économie. Le noir
était la couleur du deuil ; mais avec elle on était reçu par-
tout. Mercier, clans soir Tableau de Paris, fait l ' éloge de
l ' habit noir. L'un des avantages qu'il lui trouve, c'est qu'il
dispensait de se mettre en frais à la mort des souverains,

l'usage étant alors que tout le monde portât le deuil des
têtes couronnées. Le noir devint presque la marque de la
bourgeoisie aux approches de la Révolution. Lors de la
réunion des Etats généraux, il fut réglé que les députés
du tiers état siégeraient habillés de cette couleur. En 90,
les aristocrates déterminés prirent le deuil à leur tour,
pour afficher leur douleur de ce qu'ils voyaient détruire
pièce à pièce l'ancien régime.

'fous les vêtements portés pendant la crise révolution-
naire parurent lorsque la monarchie existait encore.

C 'est en 89 qu 'on imagina d'effiler les pans du frac en
queue cle morue, et d'ajouter à cet habit cieux devants ra-
battus, garnis de boutons: Les culottes en daim à l'écuyère,

descendant jusqu'à mi-jambe, lés bottes molles à revers,

Costumes du commencement de la Révolution (1189-1'190), d'après le Cabinet des modes. -Dessin de Pauquet.

les chapeaux ronds à haute forme, datent de la même an-
née. Ces chapeaux sont ceux auxquels on attacha la co-
carde tricolore, après le l! juillet. Ils recouvraient des
perruques à catogan, les dernières que l'on ait vues, car,
après cette mode, on en revint à se contenter de ses che-
veux, et déjà des jeunes gens donnaient l'exemple, en
inaugurant la coiffure qui l'ut appelée plus tard à la

Titus.
Au commencement (le 90, on mit aux souliers des cor-

dons ou des rosettes, à la place des boucles d'or et d'argent.
Pour cela, il ne fallut rien moins que l'émulation des ci-
toyens à se dessaisir de leurs bijoux pour la souscription
qui avait été ouverte en vue de liquider la dette publique.
Ce changement, qui nous semble de si peu d'impo r tance,
fut une des choses qui révoltèrent le plus les personnes
entichées des anciens usages. Le pauvre Louis XVI ne
put jamais en prendre son parti. En 92, lorsqu ' il vit Ro-
land , qu'il venait de nommer ministre, se présenter à lui
avec des souliers à cordons, il tint cela pour une insulte
à sa personne. C ' est dire que la mode (les cordons , de-
puis plus de deux ans qu 'elle existait, n'avait pas franchi

le seuil des Tuileries. Qu'on imagine la stupeur du naître
des cérémonies qui introduisit pour la première fois un
ministre ainsi chaussé! Il resta sans voix. Tout ce qu'il put
faire fuf de montrer du geste à Dumouriez qui était là ces
souliers abominables, et en même temps il étouffait un
soupir. Dumouriez, pour se moquer de lui , prit un air
de consternation et lui dit « Hélas! oui, Monsieur, tout
est perdu! »

Si ce maître des cérémonies était encore en place le
20 juin, il vit entrer bien d'autres choses; car ce jour-là
le bonnet rouge, le pantalon et la carmagnole forcèrent les
portes du château.

Du bonnet phrygien, qui était un symbole, les enragés .

avaient fait une coiffure. L'un d 'eux la posa sur la tête du
roi.

Le pantalon, qui constituait le sans-culotte, et le ves-
ton dit à la carmagnole, étaient des habits d'ouvrier,
dont l'usage avait été adopté par bien des gens n'apparte-
nant pas à la classe ouvrière, surtout par clos peureux qui
tremblaient d 'être pris pour des contre-révolutionnaires.
Les hommes qui se respectaient dédaignèrent de donner
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cette preuve de leur attachement aux nouveaux principes.
lis conservèrent €néme en pleine Terreur les costttlnes des
années précédentes, et ainsi la mode resta stationnaire
jusqu'au Directoire.

POURQUOI LES ARBRES SONT RARES
EN ESPAGNE.

Le manque presque absolu d'arbres dans los plaines
sans fin de la Manche .a été remarqué par tous les -voya-
geurs qui ont suivi la route de Madrid en Andalousie. On
parcourt des lieues enté res -sans- en apercevoir un seul;.
ce n'est qu'autour des villages que l'on trouve un peu de
verdure.

On prétend que cette antipathie des cultivateurs- pour,
les arbres vient de l'idée, très-répandue parmi eux, que
les branches pourraient servir d'abri à de nombreux oi-
seaux, lesquels oiseaux dévoreraient une partie des mois-
sons. Il est certain que les gorriones (moineaux francs) sont
regardés en Espagne comme des animaux nuisibles, et
pourchassés comme tels. Les hirondelles, au contraire,
sont respectées partout, et, de même que chez nous, on

	

les considère comme portant bonheur aux maisons.

	

- _-
L'absence des arbres est commune, du reste, à d'autres

provinces de l'Espagne, notamment à la Castille_; ilen
résulte naturellement une grande _disette de bois et de
charbon. Cette disette, et d'autres raisons sans doute,
éveillèrent, il y a plus de cent ans déjà, l'attention du
gouvernement espagnol. Sous le régne de Charles III, une
ordonnance du conseil de Castille, garantie par des lois
pénales , enjoignait à chaque habitant des campagnes de
planter au moins cinq arbres. Mais la croyance que les
arbres attirent les oiseaux destructeurs des grains eut le
dessus : on plantait mal ; ce qui survivait était coupé par
les passants, et la nudité actuelle des plaines montre fie
peu de respect qu'on eut pour l'ordonnance royale ( e ).

Si, comme on le croit aujourd'hui, les oiseaux, au lieu
d'être si nuisibles à l'agriculture, Iui rendent plutôt service
en la délivrant des insectes destructeurs,. combien n'est-il
pas douloureux de penser qu'il st suffi d'un préjugé pour
dépouiller; pendant des siècles, de si vastes étendues de
territoire d 'arbres, d'ombrage, et, par suite, d'une partie
considérable de. l'humidité nécessaire ti la germination et
à la fécondité!

VOLONTÉ.

	

-

Descartes a dit : « Je -pense, donc je suis. » On peut
dire mieux encore : « Je veux, donc je suis. »

Le principe du mouvement (intellectuel), dit Destutt
de Tracy, est la volonté; et la volonté, c'est la personne,
c'est l'homme mémo.

LES MAXIMES DU PROPHÈTE -MAHOMET.

La maxime est une règle qui nous guide, elle s'énonce
sous forme de préceptes; c'est ce qu'il y a de plus grand,
de plus important pour la conduite clans la vie -privée,
dans le monde et dans les affaires. Après avoir improvisé
le Coran, qui fut un bienfait et même un progrès pour le
peuple auquel il a été donné, pour la religion qu'il a rem-
placée, Mahomet aimait à offrir des conseils à ses disci-
ples - et à ses familiers: Tout pénétré de la Bible et de

(') M. le baron Charles Davillier.

l'Évangile , il s'attachait à purifier sa vie ; il voulait la
rendre sainte et inattaquable. Ses pensées prenaient alors
la forme sentencieuse, car il savait que des maximes énon-
cées par lui on composerait plus tard tin code moral pour
hi nation arabe. II y a cela de remarquable dans ces
maximes, c'est qu'aucune de celles que nous citons ne
serait répudiée par l'esprit du christianisme.

- Donnez son• salaire à I'homme de peine avant que la .
sueur soit séchée sur son front.

- La véritable richesse est celle de l'âme.
La loyauté est la base des assemblées.

- L'homme fort est celui qui remporte la victoire suri
asti-mémé.

	

-
- Le musulman est le miroir du musulman.
- Que Dieu pardonne à celui qui profite en parlant

bien, ou qui se sauve en se taisant !
- Visite rarement, on t'en aimera davantage.
- Le principe de la sagesse est la connaissance de

Dieu.
- Le vrai croyant n'est pas blessé deux fois dans le

niéme trou de serpent.
Si deux montagnes se révoltent, celle qui , se révolte

sera abaissée.
- Les âmes sont comme des troupes armées : celles

qui se connaissent font alliance ; celles qui ne se connais-
sent pas se combattent.

- Quand le four est chaud, deux chèvres ne s'y battent
pas â coups de cornes.

	

- -
----V a-t-il une maladie plus dangereuse que l'avarice?

_

	

Quand le croyant promet une chose, c'est comme si
on la tenait.

	

-
--- L'homme entouré de ses fréres;est puissant.
- Heureux celui qui profite de l'exemple d'autrui.
- Il y a de la sagesse dans la poésie,- et de la magie

dans l'éloquence,
-- L'oeil qui veille sur l'oeil qui - dort est le plus pré-

cieux des biens.
- La clémence du roi assure la durée du royaume.
- Pardonne sur la terre , afin qu'il te soit pardonné

dans le ciel.
- La fourberie et la ruse sont condamnées au feu

éternel.

	

'
- L'homme va avec qui lui plaît et dispose de ce qu'il

a gagné. -
L'homme star est celui qu'on consulte.
Le martyr est celui qui donne sa vie pour autre chose

que pour sa fortune.
- Le fidèle ne peut accuser son frère plus de trois

fois.
- Faciliter une bonne oeuvre, c'est encore la thire.
- Toute bonne action est une aumône.
- L'homme ingrat envers son semblable l 'est envers

Dieu.
- Le regret est le repentir de l'enfant.

L'homme devient sourd et aveugle à l 'égard de
l 'objet qu'il aime.

- L'homme est maître dans sa demeure et sur son
cheval.

- Une accolade complète une bonne réception.

- Le coeur de l'homme est enclin â aimer son bien-
faiteur.

- Celui qui te pardonné a confiance en toi.
- On ne nuit jamais â sa fortune en faisant l'aumône.
- Celui qui se repent est comme celui qui n'a pas

péché.

	

-
- Use de tes droits en tout ou en partie, mais tou-

jours avec honnêteté.
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- Celui qui n'a pas pitié des faibles et qui ne respecte
pas les droits des puissants parmi nous, celui-Ià n'est
point des nôtres.

- Le paradis est à l'ombre des sabres.
- Craignez le feu de l'enfer, même pour une moitié

de datte volée.
- Honorez les femmes qui ne quittent pas leur voile.
- Une bonne parole est One aumône.
- Ce monde est la prison du croyant et le paradis de

l'infidèle.
- Le marchand, quand il est ruiné, devient sincère.
- La priére est l'arme du fidèle.
- Qu 'on vous loue ou qu'on vous critique , soyez in-

dulgents.
- Patience et générosité , voilà la foi.
- Le meilleur d ' entre vous est le plus savant.
- - On ne meurt pas pour avoir demandé un conseil.
- L ' homme modéré ne dévie jamais.
- Celui dont le mérite est connu ne meurt pas.
- Le plus funeste aveuglement est celui du coeur.
- Modeste aisance vaut mieux que dangereuse abon-

dance.
L'impudeur est de l ' infidélité.

- Pauvreté n ' est pas loin de devenir infidélité.
- La pire excuse est celle qui se produit è l'heure de

la mort.
- L ' attente du salut est le propre de la piété.
- On ne se présente devant Dieu que le remords dans

le coeur.
- Pardonnez aux erreurs des hommes généreux.
- Le monde est un fruit savoureux et frais, Dieu vous

l ' a prêté pour voir comment vous en jouirez.
- Il ne reste de ce monde que tourments et désastres.
- Santé et loisir sont deux biens qui ont perdu une

foule de gens.
- Ne vous liez pas à la durée du temps, car cette con-

fiance a perdu bien des nations.

Les maximes que nous rapportons ici se trouvent dans
les recueils biographiques et les chroniques arabes; elles
Bout bien connues des savants et répandues parmi les philo-:
sophes. Elles ont cours dans la pratique de la vie; le peuple
lui-même en fait un fréquent usage et les mêle à ses
adages ; mais peu de gens savent qu ' elles remontent au
Prophète et qu'il en est le premier auteur.

LES MINECIIMES DE LORRAI:\•E.

Ainsi que les héros de Ménandre et de Plaute, ils étaient
jumeaux. On nommait l 'un le comte de Ligneville, l'autre
le comte d'Autricourt. II y avait entre eux une si parfaite
ressemblance, que leur mère elle - même ne devait de ne
pas s'y méprendre qu ' à certains détails du costume par les-
quels seulement on les pouvait distinguer l'un de l ' autre.
De même, afin de savoir précisément à qui des deux on
s'adressait au réveil , on avait soin, lorsqu 'ils étaient en-
core enfants, de les coucher dans des berceaux fe rmés de
rideaux de couleur différente. Mais souvent les malicieux
jumeaux échangeaient leurs habits pour se donner la joie
de mettre au défi la clairvoyance maternelle; et, autre
cause d'incertitude pour les parents et pour les serviteurs,
plus d'une fois, le matin, on trouva réunis sous la même
couverture les deux frères qu 'on avait laissés la veille dor-
niant chacun solitairement dans son lit. Il fallait alors que
l'un d'eux se décidàt à dire: « Je suis celui-ci », pour qu'on
pût, sans crainte d ' erreur; nommer l 'autre.

Devenus jeunes hommes, le comte de Ligneville et le

comte d'Autricourt avaient, ainsi que dans leur enfance,
mêmes traits du visage et même couleur de cheveux. Taille,
allure, habitudes du corps, étaient exactement semblables,
et l'oreille la plus exercée n'aurait pu saisir la moindre
différence dans le son de la voix. Capitaines tous deux
aux chevau-légers de la maison du roi , on les y avait sur-
nommés les Ménechmes de Lorraine, du nom de leur pro-
vince. Ce leur était un amusement familier, soit durant
les revues, soit en promenade militaire, de commander
tour à tour, réciproquement, la compagnie de l'un l'autre,
sans que ni leurs lieutenants, ni les cavaliers placés au
premier rang fussent capables de discerner lequel des deux
capitaines chevauchait en ce moment à leur tête. '

Parmi les tours nombreux et plaisants qu'inspira à leur
'imagination facétieuse cette ressemblance qui tenait du
prodige, on ne peut oublier celui-ci :

Les deux frères habitaient le même hôtel, et leurs ap-
partements se communiquaient. Un matin, le comte de
Ligneville voit arriver chez lui, pour le raser, un nouveau
garçon barbier doué d'une mine si singulièrement bonasse
qu ' elle lui suggère aussitôt l'idée de, s ' en divertir. En-
veloppé dans sa robe de chambre, assis dans son fauteuil
et la serviette au cou, il laisse le frater commencer l'opé-
ration ; mais lorsque celui-ci l'a rasé 'd'un côté, lé comte
de Ligneville, prétextant un ressouvenir soudain qu'il ne
veut pas perdre, se lève, jette la serviette sur le dos du
fauteuil et passe dans la chambre voisine en disant :

- Attends-moi, je reviens dans un moment.
En effet, après un moment employé par le capitaine de

Ligneville à instruire le ,comte d 'Autricourt de son projet
de mystification , ce dernier, couvert d'une même robe de
chambre, vient prendre. dans le fauteuil la .place occiipée
quelques minutes auparavant par son frère. Le garçon bar-
bier, qui ne peut soupçonner la substitution de personne,
rattache la serviette au cou du gentilhomme et se met en
devoir de terminer la tache qu'il a la conscience ' d'avoir faite
à moitié. Etonnement, stupéfaction, terreur! ce même vi-
sage que, tout à l'heure, il vient de raser d'un côté, a main-
tenant toute sa barbe; 'en" un instant le poil tombé sous
son rasoir a repoussé!

Saisi d'épouvante, le pauvre garçon, qui se croit le jouet
de Satan lui-même, pousse un grand cri et veut s 'en-
fuir; niais, au bout de quelques pas, ses - genoux fléchis-
sent et il tombe en syncope sur le seuil de la porte. Les
deux frères unissent leurs efforts pour le rappeler à la vie ;
quand ils le voient prés de rouvrir les yeux, le capitaine
d'Autricourt rentre chez lui et le comte de Ligneville se
rassied dans le fauteuil.

La vue du menton à moitié rasé fut pour le garçon
barbier un nouveau motif de surprise. Pour lui donner le
temps de reprendre-ses sens, le mystificateur lui demanda,
du ton le plus sérieux, s'il était sujet à perdre connais-
sance, et il le laissa naïvement raconter l'inexplicable évé-
nement qui l'avait terrifié. Son auditeur, qui avait feint de
l'écouter avec intérêt, lui fit croire que sa mémoire encore
troublée prenait pour la cause de l'accident ce qui n'en
était réellement que l 'effet, et que la soi-disant apparition
diabolique ne pouvait être qu ' une vision produite durant
son évanouissement. Il le crut jusqu'au moment où le
comte de Ligneville, complètement rasé, appela son com-
plice et dit au garçon barbier :

- Tu avais bien vu, mais mal raisonné, car nous sommes
deux; maintenant rase mon frère.

Il y eut dans la vie militaire des Ménechmes de Lorraine
une circonstance grave où leur merveilleuse ressemblance
leur servit autrement qu'à exciter la surprise de leurs
camarades eu à les intriguer. L ' un des deux frères eut
l'imprudence de céder à un mouvement de colère contre
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son supérieur et de se Iaisser emporter jusqu'à la violence.
Entrevoyant aussitôt les conséquences de sa faute, qualifiée
crime par la loi militaire, le coupable s'enfuit. L'insulté
donna l'ordre de l'arrêter; mais ceux qui le poursuivaient
ne purent le joindre avant qu'il fuit rentré chez lui. Deux
heures plus tard, les jumeaux se montraient bras dessus
bras dessous dans la promenade publique, et, à partir de
ce jour, on les vit continuellement ensemble, si bien qu'aux
officiers chargés de se saisir du seul des deux qui méritât
d'être puni, ils opposaient sans cesse l'embarrassant : « ,De-
vine si tu peux et choisis si tu l'oses » de notre Pierre
Corneille., Grâce au soin constant qu'ils prenaient de ne
point se séparer, l'ordre d'arrestation fut révoqué.

La sympathie qui existait entre les deux frères, dit - un
chroniqueur, n'était pas moins étrange que leur ressem-
blance. Si l' un d'eux tombait malade, l'autre était aussitôt
atteint du môme mal; si celui-ci receFait une blessure,
celui-là éprouvait la mémo douleur : il en était ainsi pour
tous deux de tous les accidents de la vie, et de là vint, dès
l'enfance, l'habitude qu'ils prirent de veiller l'un sur l'autre.
Singularité encore plus étonnante, ils eurent souvent les
mérites rêves. Ils se croyaient destinés à mourir le même
jour. Cependant le comte de Ligneville survécut à son
frère; mais le jour que le comté d'Autricourt, le seul
des jumeaux qui résidât alors en France, fut attaqué de la

fièvre dont il mourut, le comte de Ligneville, qui se trou-
vait en Bavière, pris tout à coup d'un grand malaise, fut
obligé de se mettre au lit.

APPAREILS ANSEI,L

POUR RECONNAITRE LA PRÉSENCE DU FEU GRISOU
DANS LES MINES DE HOUILLE.

Voy. t. XXXVI, 1868, p. 366, Éclairage des mines de houille.

Un ingénieur anglais, M. G.-F. Ansell , a imaginé des
appareils destinés à prévenir le danger des explosions du
feu grisou dans les mines de houille, avant qu'il soit
imminent.
. Un premier indicateur du feu grisou se compose d'un
baromètre métallique, dont le fond est fait d'une mem-
brane de terre poreuse (fig. 1). D'après les remarquables
travaux de M. Graham sur l'endosmose des gaz, on sait
que si deux gaz de densités différentes sont séparés
par une paroi poreuse, ils se mélangeront en traversant
cette paroi; mais la vitesse du passage des deux gaz n'-est
pas égale, et le gaz le plus léger ou le moins dense pé-
nétrera, dans le milieu occupé par l'autre gaz plus dense,
en plus grande quantité, d'où résultera une augmentation

l'in. 1.

	

Appareils Ansell pour reconnaître la présence du feu grisou.

	

FIG. 2,

de pression. Ce fait établi, on , comprendra l'usage de la
boite barométrique placée dans la galerie souterraine d'une
houillère. Supposons que l'air de cette galerie renferme une
petite quantité d'hydrogène protocarboné plus léger que.
l'air; ce gaz, d'après coque nous avons dit, va traverser la
paroi poreuse de notre baromètre métallique, et pénétrera
dans la boîte barométrique en quantité plus grande que
celle de l'air m'items dans cette boîte qui s'échappera; il y
aura donc augmentation de pression qui fera sentir son ac-
tion sur le tube barométrique intérieur; une aiguille adaptée
au tube sera déviée, et on pourra compter cette déviation
extérieurement. D 'après des expériences précises on a pu
graduer l'appareil; et c'est ainsi que 1 pour 100 d'hy-
drogène protocarboné dans l'air produit une déviation
de 001 '.2I54, 50 pour 100, à 20'n'n .3-l20, etc.

Ce baromètre peut donc servir à reconnaître la présence
de l'acide carbonique, ou d'un gaz plus lourd que l'air, dans
un espacé quelconque. Dans ces conditions, l'air contenu
dans la boîte et l'acide carbonique extérieur se mélangent;
mais la quantité d 'air qui s'échappera sera plus grande
que la quantité d'acide carbonique qui entrera : il y aura
par conséquent diminution de pression, et par suite dé-
viation des aiguilles en sens inverse.

Un autre indicateur fonctionne d'une manière plus re-
marquable encore, car il'permet de mettre en marche une

sonnerie électrique aussitôt que l'hydrogène protocarboné
se dégage; il peut ainsi avertir les mineurs rte la présence
de l'ennemi. Il se compose d'un tube en U (fig. 2), dont
l'une des branches est terminée par un entonnoir de fonte
fermé au moyen d'une plaque de terre poreuse. Le tube
en U renferme du mercure, et dans les conditions ordi -
naires, quand l'appareil plein d'air est placé dans de l'air
pur, le niveau dans les deux branches est au même plan

horizontal; mais il n'en est plus de même quand l 'appareil
est placé dans un air souillé par la présence de l'hydrogène
protocarboné : ce gaz s'accumule en quelque sorte dans
l'entonnoir en filtrant à travers la paroi poreuse; il aug-
mente ainsi la-pression, et refoule la colonne de mercure
qui s'élève dans l'autre branche du tube en U. En s'éle-
vant ainsi, le mercure établit un contact entre deux fils
de platine qui correspondent aux deux pôles d ' une pile
électrique, et une sonnerie interposée dans le circuit se
met aussitôt en mouvement. On a ainsi un signal qui peut
se transmettre à toute distance, et l'appareil, placé dans
une galerie souterraine, peut annoncer le danger au chef
môme de l'expIoitation, jusque dans son bureau placé à la
surface du sol(').

(') Ces appareils Ansell sont construits par M. Salleron, à Paris,
rue Pavée (Marais). M. Salleron a bien voulu nous confier ses appa-
reils, et nous avons pu en constater l'efficacité vraiment merveilleuse.
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LES ÉTATS DE BRETAGNE.
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Vue de la salle des États de Bretagne en 4G î0. - Dessin de ['auquet, d'après une estampe du temps (Cabinet des estampes),

On sait que sous l ' ancienne monarchie on appelait états
les trois ordres du clergé, de la noblesse et de la bour-
geoisie; ce dernier portait encore le nom de tiers ou troi-
suèrne état. La réunion des représentants de ces trois
ordres constituait l'assemblée des Etats généraux, désigna-
tion qui s 'appliquait non-seulement aux assemblées des
délégués de tout le royaume, mais aussi aux assemblées
formées séparément dans chaque province ; toutefois l ' u-
sage a prévalu de donner â ces dernières le nom d'États
provinciaux. Ces Etats avaient, en matière de finance, les
mêmes attributions que nos assemblées législatives, et en
matière d'administration locale, le même rôle que nos con-
seils généraux.

TOME XXXVII. -.l.axvten 4869.

Les assemblées des Etats existaient depuis longtemps
dans plusieurs pays qui n'étaient pas' encore annexés à la
France, lorsque Philippe le Bel convoqua pour la première
fois, en 1302, les Etats généraux du royaume. Ce prince
traversait alors une crise redoutable; il s'agissait de s 'af-
franchir de la suzeraineté temporelle que le souverain pon-
tife exerçait, depuis huit siècles, sur la France. L 'évêque
de Pamiers, Bernard de Saisset, venait d'être arrêté pour
crime de rébellion contre l 'autorité royale qu ' il prétendait
assujettir à celle de l'Église. Le pape Boniface VIII me-
naçait le roi de France d 'excommunication, si l 'évêque
n'était pas immédiatement relâché. On savait, par l'exemple

I du roi Robert et de Philippe-Auguste, combien étaient
4
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formidables les foudres de la papauté; Philippe le Bel ne
trouva pas de meilleur expédient que celui d'engager la
nation dans sa révolte. En effet, les nobles, le clergé et
les principaux nie la bourgeoisie, ayant - approuvé la con-
duite du roi, l'orage éclata; niais le danger était conjuré:
la sentence d'excommunication fut considerée comme non
avenue ; les Etats généraux en appelèrent, avec Philippe
le Bel, a la décision d'un concile et au jugement des papes
futurs. Plus tard, ils votèrent des subsides extraordinaires,
sanctionnèrent la suppression de l'ordre des Templiers,
et lorsque les Valois aspirèrent à la couronne, favorisè-
rent leurs prétentions en faisant revivre la loi salique. Le
pacte était scellé. Dès lors, les Etats généraux furent con-
voqués chaque fois qu'il s'agissait de traverser de graves
crises financières: tout alla assez bien d'abord; les dépu-
tés se contentèrent de. soupirer en déliant la bourse de la
nation. Bientôt des plaintes sortirent en même temps que
les écus; ces plaintes se transformèrent enfin en menaces.
La monarchie affronta le danger tant qu'elle fut menacée
pat' des dangers plus grands, mais elle eut soin de ne pas
le provoquer au temps de sa puissance. II eût été plus sage
de régulariser l'action politique des États généraux ,
comme on avait régularisé celle des États provinciaux.
Après environ deux siècles d'abstention, la représenta
tien nationale trouva tant de besogne arriérée le jour où
Louis XVI la convoqua, qu'elle fut entraide à faire table
rase et in renverser la monarchie.

Nous avons dit que tes Etats provinciaux n'avaient pas
cessé de fonctionner. En effet, quoiqu'un certain nombre
de ces assemblées eût été supprimé, on comptait encore
en France, au dix-huitième siècle, plusieurs pays d'Etcats

ou pays d'élection. Il importe toutefois d'ajouter que leurs
siégesétaient assez éloignés pour ne, pas inspirer de trop
vives inquiétudes au pouvoir central. Les principaux étaient
la Provence, le Languedoc, le Dauphiné, la Bourgogne,
la Flandrte française, et la Bretagne.

Les Etats de Bretagne, dont il est particulièrement
question ici, avaient une origine très-ancienne. Il était
d ' usage, de temps immémorial, que lès chefs bretons
assemblassent leurs vassaux à la veille de quelque en-
treprise importante. Au neuvième siècle, le roi Salo-
mon ltl, voulant faire un pèlerinage en terre sainte,
convoqua les. principaux d'entre ses sujets pour en obtenir
les subsides nécessaires au voyage et leur recommander
sa famille. Les rois et les ducs ses successeurs imite-
rent son exemple, soit pour ratifier les unions royales et
les testaments, soit pour lever dés impôts extraordinaires,
soit enfin pour conclure ou rompre des traités. Les assem-
blées se composaient presque exclusivement the la noblesse
et du clergé, car la bourgeoisie ne développa que fort tar-
divement son influence dans le mord-est de la France. On
ne trouve pas de traces de l'intervention du tiers dans les
Etats de Bretagne avant l'année 1329.

Après avoir puissamment contribué au maintien de l'in-
dépendance bretonne, que les rois de France et d'Angle-
terre battirent vainement en brèche pendant plusieurs
tièdes , les Etats sanctionnèrent définitivement, en août
'b32, l'annexion conditionnelle de la Bretagne à la

France, annexion qui existait en fait depuis le mariage
de la duchesse Anne avec Charles VIII. François Ier était
alors itRennes, avec le dauphin qu'il présentait comme
duc de Bretagne. Les Etats stipulèrent . toutefois que la
province conserverait les droits, privilèges et libertés dont
elle jouissait pendant son indépendance. Le roi c6h-
firma cette décision par son fameux édit d 'union qui. fut
tant de fois invoqué depuis, à chaque tentative de la.tno-
narchie pour soumettre la Bretagne au régime commun.
Les États cédèrent sur tous Ies points, sauf un seul, Par-

gent, et conservèrent jusqu'à Louis XIV le privilège ex-
clusif d 'administrer les ressources financières de la pro -
vince..

Plusieurs occasions s'offrirent aux Bretons de recon-
quérir leur indépendance, mais leurs Etatsagénéranx res-
tèrent fidèles à la monarchie, Le duc de Mercoeur, que
Henri Ill avait imprudemment nommé gouverneur de Bre-
tagne, profita des troubles de la Ligue pour essayer de
reconstituer l'ancien duché in son profit. En effet, la posté-
rité de la duchesse Anne était éteinte, et la duchesse de
Mercœur était héritière de la maison de Penthièvre, jadis
régnante. La Bretagne, essentiellement catholique, se ré-
volta lors de l'assassinat du duc de Guise les paysans
réduits à la famine prirent part h la lutte, et aux horreurs
dé la guerre civile firent succéder les horreurs du' brigan-
dage. Les États, néanmoins, se prononcèrent pour le roi.
Comme ils tenaient leurs séances à Vannes, le duc de
Mercoeur convoqua à Nantes des Etats de la Ligue. Pour
renforcer leur autorité, les uns et les autres admirent in-
-distinctement tous les gentilshommes du". pays. Aussi,
lorsque l'abjuration de Henri IV ramena les dissidents dans
le devoir, il n'y eut si piètre homme d'épée qui ne crût
avoir droit d ' entrée et voix délibérative dans les Etats.

Les tendances autocratiques de Louis XIV et la centra-
lisation administrative que poursuivaient ses ministres ne
's'accordaient guère avec les privil;.ges que Henri IV,
Louis XIII, Anne d'Autriche, Richelieu et Mazarin avaient
laissés à la Bretagne. Le duc de Cliaulnes fut chargé de
réduire la province au régime commun. 11 s'acquitta de sa
tâche avec autant d'habileté que d'énergie; mais pour ar-
river a ses fins, il ne recula ni devant la corruption, ni
même devant la violence. Un fonds secret de 60000 livres
était affecté à récompenser les députés qui montraient le
plus de zèle pour le roi. Le gouverneur alla même jusqu'à
arrêter deux gentilshommes qui avaient fait opposition aux
volontés royales. A cette époque, qui est celle à laquelle
se rapporte notre gravure, des commissaires nommés par
le roi se présentaient aux Etats et leur demandaient un
subside extraordinaire, a titre de don gratuit,indépen-
damment des redevances habituelles. u Nous voilà en pleins
États, dit Mme de Sévigné dans une lettre, du 12 août 1671,
à sa fille. On a demandé trois millions, nous avons offert
sans chicaner deux millions cinq cent mille livres, et voilà
qui est fait. Du reste, M. le gouverneur (de Chaumes) aura
cinquante mille écus, M. de Lavandin quatre-vingt mille
francs, le reste des officiers h proportion, le tout pour deux
ans. Il faut croire' qu'il passe autant de vin dans le corps
denos Bretons que d'eau sous les ponts, puisque c'est là-
dessus qu'on prend l'infinité d'argent qui se donne à tous
les États. »

On était alors à la veille d'une insurrection terrible. Indé-
pendamment des charges ordinaires et du don gratuit , la
royauté avait créé de nouveaux impôts et publié des édits
vexatoires. Les Etats crurent pouvoir se racheter en vo-
tant , en 1673, un supplément considérable au don gra-
tuit. Une fois ce supplément voté, on prétendit qu'il y avait
malentendu. Les impôts furent réclamés et les édits con-
firmés. Rennes s'insurgea; la Bretagne se vit dévastée
comme au temps de la Ligue, mais la répression. fut im-
pitoyable et tout rentra dans le silence. On protesta bien
sous la régence, on conspira même : quelques' rares
et héroiques exemples. d'opposition furent donnés sons le
règne de Louis XV; mais les Etats avaient perdu tout
pouvoir et toute considération , à ce point qu'en 1788 le
tiers refusa de sanctionner les délibérations de la dernière
session. La querelle se vida dans les rues de Rennes, à
coups de bâton et d'épée, et la révolution de 1789 ren-
versa d'un seul coup tous ces fantômes de représentations
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provinciales où la vie ne circulait plus depuis longtemps.
° La dernière session régulière des Etats de Bretagne se

tint, en 786, à Rennes. On y revisa fort attentivement
le règlement de la tenue et du cérémonial de l ' assemblée,
comme si l'on avait de longs siècles à vivre. Ce règlement,
qui résumait les plus anciennes traditions, nous fournira
le meilleur commentaire que nous puissions donner à notre
g ravure.

Les assemblées des États étaient, comme nous l'avons
dit, biennales, et se tenaient le plus souvent à Rennes et à
Vannes, rarement à Nantes, quelquefois à Redon, à Dinan,
et même à Ploérmel. On choisissait la plus grande salle de
la ville; la paroi d'u fond était décorée d'une image du
Christ pour la prestation du serment. « La salle,.disait le
règlement de 1786, sera distribuée entre les ordres, con-
formément à la délibération des Etats du 13 octobre '1586.
En conséquence , il y aura, en haut de la salle, dans le
milieu du fond, un dais et au-dessous une estrade élevée
de trois marches , sur laquelle seront placés les fauteuils
à bras servant de siége aux présidents de l'Église et (le la
noblesse; le président de l'Eglise sera assis à la droite, et
le président de la noblesse à la gauche. »

En avant était disposés les siéges réservés aux commis-
saires royaux, tournant le dos à l'estrade et faisant face è
l'entrée de la salle, dont ils étaient séparés par un grand
espace vide où l'on introduisait les personnes appelées par
les Etats clans le cours de la session. « Au-dessous de la-
dite estrade ; dit le règlement, et sur un simple gradin, se-
ront placés, à droite et à gauche, dieux bancs couverts
d'un tapis; celui de droite destiné aux évêques qui assis-
teront à l ' assemblée des États, celui de gauche destiné aux
barons. » Les barons et les prélats, qui occupaient le fond
de la salle sur une seule ligne, comptaient neuf titulaires
pour chaque ordre ; niais ils disposaient de quelques
places supplémentaires pour les étrangers de même rang
qu'eux.

« A trois pieds environ de distance du banc des évêques,
dans une étendue de vingt pieds, autant que la longueur
de la salle pourra le permettre, seront disposés quatre
bancs en amphithéâtre : les deux bancs supérieurs seront
destinés aux abbés de provinces (quelquefois il y avait trois
et nième quatre bancs supérieurs au lieu de deux, car les
abbés qui jouissaient du droit de séance étaient au nombre
cle trente-huit); le suivant sera occupé par neuf députés
des chapitres des églises cathédrales, et le dernier par les
agrégés qu ' il plaira à Sa illajesté de permettre aux cha-
pitres d 'envoyer à l'assemblée. » Un siégea disposé un peu
en avant de ce groupe, était occupé par le doyen du
clergé.

En face des abbés, de l'autre côté de la salle, et sui-
vant des dispositions analogues, était placé l ' amphithéâtre
de la noblesse, formant le groupe le plus nombreux; car
tout gentilhomme breton ayant cent ans de noblesse et
vingt - cinq ans d 'âge pouvait y figurer. II y avait aussi, un
peu en avant du groupe, un siége pour le doyen de la no-
blesse, comme pour le doyen du clergé.

« L 'amphithéâtre de l'ordre de l 'Église, dit le règlement
que nous commentons, sera séparé par une barrière de
l ' ordre du tiers état, qui suivra immédiatement et occu-
pera, autant que la salle pourra le permettre, trente-six
pieds de longueur et quatre bancs. (En 1786, le nombre
des représentants du tiers émit supérieur à celui qui sié-
geait en '1.670 , et chaque ville importante pouvait faire
accompagner ses représentants d'un, de deux et quelque-
fois de trois adjoints on agrégés, ce qui augmentait le
nombre des assistants sans augmenter celui des voix.)

» An devant desdits bancs de l'ordre du tiers, joignant
ceux de l'ordre de l ' Eglise, sera la place du président de

l 'ordre du tiers, élevée par une plate-forme d ' une marche,
avec un tabouret couvert d'un tapis ét rembourré, et au
devant un accoudoir également recouvert d'un tapis. Los
bancs supérieurs de l'ordre du tiers seront occupés par
les premiers députés des villes de Rennes et de Nantes, et
ensuite, sans aucun ordre entre eux, par les premiers dé-
putés des villes qui ont le droit d 'en envoyer deux , et les
seconds députés desdites villes seront placés au second
banc, au-dessous de leurs premiers députés. Les autres
députés se placeront, sans distinction entre eux, dans le
surplus des premier, deuxième et troisième bancs. Les
agrégés des .députés aux communautés se placeront au
quatrième banc : les agrégés de la ville de Rennes d'abord,
ceux de 'Nantes ensuite, et les autres sans distinction de
place entre eux; pourront même lesdits agrégés se placer
sur le troisième banc, lorsqu'il ne sera pas entièrement
rempli par les députés.

» Immédiatement après l ' amphithéâtre de l ' ordre du
tiers, dans un espace d ' environ trois pieds, sera le banc
des officiers de la maréchaussée, prés la porte des Etats,
afin d'avoir inspection sur les cavaliers qui la gardent, et
veiller à ce qu ' il ne s'introduise clans la salle que des per-
sonnes avant droit d'assister à l'assemblée. »

De l'autre côté du banc de- la maréchaussée, enfermés
par une barrière, étaient le greffier et ses commis faisant
face au fond de la salle ; et' en avant, faisant face au tiers
état , les procureurs syndics, l'avocat général et le tré-
sorier des Etats, qui avaient siége d ' honneur, mais non voix
délibérative.

En somme, l'assemblée était divisée en deux parties :
d'un côté la noblesse, de l'autre le clergé et le tiers ; au
centre les commissaires royaux, ainsi que le représente
notre gravure. Quant aux personnages que l 'on voit assis,
tête nue, deux à deux, au milieu de la salle, ce sont les
adjudicataires des fermes, dont un secrétaire lit le cahier
des charges. Le règlement dit, en effet, que les fermes des
revenus de la province seront mises-aux enchères après le
rapport des commissaires chargés de l'examen des yies-
tions soumises aux Etats. Les anciens adjudicataires et les
nouveaux ayant été introduits, et les commissaires royaux
siégeant dans l'assemblée, « les portes de la salle seront
ouvertes avant la réception (lesdites enchères, et tous les
notables habitants de la ville où se tiendra l 'assemblée des
Etats y pourront entrer pour s 'instruire de la forme et
des règles vies adjudications, et s' exciter à former clans la ,
suite des compagnies concurrentes, sans néanmoins qu'au-
cun d'eux puisse prendre les places destinées aux mem-
bres de l'assemblée. » Ce sont ces notables que l'on voit
figurer au premier plan de la scène.

ADRIEN GUIGNET.

C ' est un tort, dans ce siècle affairé et distrait, de mourir
jeune si l'on veut laisser de soi une mémoire. Il ne suffit
pas de dire son mot et de s'en aller. Ce mot, il faut le re-
dire tous les jours, sous toutes les formes, à tous les échos,
pendant de longues années, d ' une voix infatigable, et peut-
être alors la foule parvient-elle à le retenir. Adrien Gui-
gnet n'a pas assez vécu pour apprendre son nom au pu-
blic, quoiqu'il soit connu de tous les délicats. Il en est de
même de Théodore Chassériau, mort, comme G,uignet, à
trente-sept ans, et dont l'art regrette amèrement la perte
presque ignorée. Deux grands talents ont disparu sans que
leur époque en ait eu conscience; mais la lumière se po-
sera un jour sur ces têtes restées injustement dans la pé-
nombre et leur donnera leur véritable valeur.

Adrien Guignez est né le '24 décembre 1817, â Annecy
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en Savoie, et il est mort â Paris, le 18 mai 4854. Comme on
voit, le temps lui a été mesuré d'une main avare. Nous n'a-
vons pas connu personnellement (') Adrien Guignet, qui vi-
vait d'une façon retirée et bizarre, mais une photographie,
d'après un dessin qu'il fit de lui-mémo, nous le repré-
sente avec un accent intime et nous raconte sur lui beau- i
coup de choses. Accord rare, sa tète a la physionomie de ,
son talent. C'est une figure régulière, d'un ovale allongé
et maigre, â la bouche sérieuse, aux yeux profonds et
tristes, avec un caractère de fierté et de sauvagerie. Une
légère moustache obombre la lèvre, et des cheveux d'une
teinte nuancée de blond sortent de dessous un chapeau de 1
feutre en mèches abondantes et longues; une cravate noire

se noué négligemment autour de cou, et une blouse de
travail recouvre le vêtement.

La famille d'Adrien Guignet habitait Salins, et fut rui-
née par l'incendie qui détruisit presque entièrement cette
ville en 4825. On se souvient encore des souscriptions,
des concerts et des balsa organisés pour la reconstruire.
Le père d'Adrien accepta la place d'intendant au château
de Bonneutl_, et e est là que l'enfant de treize à seize ans
vécut et fut élevé, d'une façon un peu libre et un peu
vague, on peut le supposer, et il dut perdre plus d'une fois
ses livres d'étude au fond des taillis, Mais la nature ap-
prend bien des secrets à ceux qui vivent dans son intimité,
et il est sorti souvent de I'école buissonnière des disciples

Adrien Guignet. - Dessin de Mouiileron.

capables de passer martres. Lorsque Adrien atteignit sa
seizième année. cette question du choix d'une carrière
pour le jeune homme se posa dans la famille, et fut ré-
solue d une manière qui sans doute ne satisfit pas les

- aspirations secrètes du futur artiste, car il fut tout pro-
'saiquement placé chez un géomètre arpenteur. Il s'agissait
bien de lignes et de figures à tracer, mais ce n'était pas
ce dessin-là qu'avait rêvé: le jeune Adrien. Au bout de huit
jours, il eut assez de l'arpentage, et, lâchant son maître, il
s'enfuit ans les bois, où, n'osant reparaître devant sa fa-
mille, il resta plusieurs jours sans qu'on sût ce qu'il était
devenu. 11 vivait de sa chasse comme un sauvage des ro-
mans de Fenimore Cooper, prenant des oiseaux et des la-
liins au lacet, cueillant des baies et des champignons qu'il

('i Get article est de NI. Tlzèoplnle Gautier.

faisait cuire à un feu de broussailles, allant s'abreuver aux
mares où descendent boire les hôtes ordinaires de la forêt,
La nuit, il logeait à cette auberge bien connue des aven-
turiers, des rêveurs et des vagabonds, l'hôtel de la Belle-
Etoile, qui, s'il ne réunit pas tout le confortable moderne,
a du moins cet avantage d'être exempt de punaises 4l
dormait ayant le pavillon bleu du ciel peur rideau, et
n'avait le matin d'autre toilette à faite que de secouer les
feuilles mortes attachées à ses cheveux et a ses habits.
Vie charmante à coup star, mais qui ne pouvait durer.
L'existence de Robinson Crusoé ou de Natty Bumppo dit
Bas-de-Cuir n 'est guère praticable en France, Il lui faut
une île déserte dans la mer Pacifique, ou les vastes prai-
ries que parcouraient jadis les Mingus ou les Delawares;
et d'ailleurs le métier de tueur de daims ou de trappeur



MAGASIN I'l'l' OItLSQ1;I;.

	

29

n'était pas l'idéal de Guignet. Il voulait être peintre. Il re- fantasque, et déclara sa résolution bien arrêtée d'être ar-
tourna donc chez ses parents inquiets de cette disparition 1 Liste et non autre chose. Il y avait déjà un peintre dans la

famille, Jean-Baptiste Guignet, dont on n'et pas oublié les
portraits de Pradier et du président Lincoln. Adrien dit
qu'il serait le deuxième et ne se laissa pas dissuader. Paris

l'attirait , car ce n'est que là maintenant qu 'on peut faire
des études sérieuses et savoir oü en est le véritable niveau
de l'art. On doit penser que le viatique qu 'on lui accorda .
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était des plus légers, car il fit le voyage dans un coche plein
de nourrices qui allaient iu la grande ville chercher des
élèves. Cette entrée n'était pas bien triomphale et ne res-
semblait guère â celle d'Alexandre en Babylone; mais on
va à son rêve comme on peut, à pied, â âne ou en char-
rette; le tout est d'arri'er. Adrien Guignet arriva.

Le général Pajol, qui protégeait la famille Guignet, ac-
cueillit favorablement le jeune homme et lai donna une
chambre dans les combles de son hôtel, Pour un oiseau
+le province qui tombe tout effarouché au milieu de Paris,
c'est déjà quelque chose d'avoir un. nid, fût-ce sur une
corniche, à côté des hirondelles. Adrien s'y installa et alla
travailler chez le peintre Blondel, dont la manière clas-
sique n'avait aucun rapport avec le goût et le tempéra-
ment du jeune élève. Guérin n'a-t-il pas été le maltre
d'Eugène Delacroix et de Géricault? Quoi qu'il en soit,
Adrien Guignet apprit dans l'atelier de Blondel les prin-
cipes et la pratique de son art. Il y resta (le _ 83`?là'1830,
impressionné sans doute, en dehors vie l'enseignement du
patron, par les oeuvres de Delacroix, de Decamps sur-
tout, et des peintres de l'école romantique, alors dans
tout l'éclat de leur jeunesse et de leur talent. Au bout de
ce temps, résolu de se chercher et de se trouver lui-même,
il quitta Blondel et se cloîtra dans une solitude profonde,
absolue, essayant, étudiant, travaillant et surtout imagi-
nant beaucoup. Car l'imagination est un des grands mé-
rites d'Adrien Guignet; il ale don très-rare de river nn
site, une époque, un effet, de les voir avec l'oeil de l'es-
prit et de les rendre comme s'ils posaient réellement de-
vant lui. 11 est un des artistes peu nombreux qui ont porté
dans leur âme un microcosme complet; il a ses ciels; ses
bois, ses rochers, ses eaux, sa lumière, ses personnages,
qui forment un tout harmonieux et qui s'accordent admi-
rablement ensemble. Aussi dispose-t-il de ces cléments
en mitre sûr d 'être obéi et les combine-t-il à sa guise
avec une fécondité et'une indépendance étonnantes. Pen-
dant cette année de travail acharné et solitaire, il pro-
duisit cinq tableaux qui, exposés au Salon de 1840, furent
remarqués pour l'originalité de la composition , la chaude
énergie de la couleur, la férocité de la touche et l'accent
étrange du talent. Le jeune artiste semblait avoir fondu
clans sa manière Rembrandt, Salvator Rosa, Decamps,
mais en y ajoutant sa propre personnalité. Il leur ressem-
blait comme on ressemble là quelqu'un de sa famille par
race, mais non par imitation, et sans cesser d'être recon-
naissable. Ces tableaux étaient des Prisonniers lancés dans
un précipice, un Moïse exposé sur le Nil, des Voyageurs
surpris par un ours, Joseph expliquant les songes, Agar
dans le désert.

Dans cet envoi, Io jeune peintre donne, pour ainsi dire,
les thèmes de son talent. Deux choses l'attirent : l'anti-
quité égyptienne et biblique, la barbarie féroce et carac-
téristique au milieu de ses forêts et de ses sites sauvages.

On a fort admiré en ces derniers temps les Égyptiens
rte la dix-huitième dynastie du peintre belge Alma-Tadema,
non sans raison, mais avec un oubli absolu de ce pauvre
Adrien Guignet, qui lui aussi avait dés lors restitué la
physionomie égyptienne d'une façon vivante, exacte et co-
lorée. Son tableau représentant Cambyse vainqueur de
Psamméticus est une oeuvre des plus remarquables, oit la
recherche archéologique ne nuit en rien au mouvement,
à l'effet et é l'originalité. Ce fut le tribut qu'il envoya au
:galon de 1841.

A dater de lai, son activité ne s'arrêta plus, et il arri-
vait à l'Exposition avec une, deux, trois, quatre ou cinq
toiles plus ou moins importantes, car alors on n'imposait
pas de limites é la fécondité des artistes. Nous nous con-
tenterons de citer les oeuvres principales.

Un Combat de Barbares, la Retraite des dix mille,
Salvator Rosa chez les brigands, la Défaite de Xercès, les
Condottieri, une Forét, des Gaulois dans un marécage, le
Mauvais riche, la Faite en Egyl?te, Deux philosophes, bit

Chevalier errant, don Quichotte... sans compter une foule
d'esquisses et de pochades.

Chose singulière, Adrien Guignet n 'eut jamais d'ate-
lier; il travailla toujours dans sa chambre. II l'avait or-
née et peinte avec tan goût bizarre et charmant : des
morceaux de cuir de Bohême en revêtaient les parois, et
il y avait entassé:de vieilles armures, des plâtres, des
médailles et tout ce,bric-â-trac pittoresque , ces bibelots
que Rembrandt appelait ses antiques. Il ne laissait pas
voir ce qu'il faisait, et si par hasard il était surpris dans
son travail , il changeait entièrement son -tableau ou l' a-
bandonnait. De là tant de toiles inachevées. L ' teuvre pro-
fanée par le regard mémo d'un connaisseur avant son
entier achèvement perdait aussitôt tout charme et tout
inférée _pour lui. Peut-être craignait-il une sorte d'in-
fluence ou de ,jettatukr'a sur son originalité.

Sa façon d'étudier et ale travailler était singulière.
Quand il allait a1 Fontainebleau, qui n 'était pas alors si
fréquenté qu'aujourd'hui des artistes, il laissait ses cama-
rades s'asseoir devant un arbre, un rocher ou un point
de-vue pour en faire « une étude peinte ««, et il s'enfonçait
sans rien dire dans les gorges d'Aprement, aux endroits
les plus sauvages et les plus inaccessibles, car il avait cc
goût des sites rocailleux dont Penguill`y-l ' Ilaridon semble
avoir hérité. Il escaladait la plus haute roche et s'y tenait
immobile pendant des heures entiéres, tirant vie sa pipe
des bouffées chronométriques, et prenant sur la rougeur
du soir la silhouette de ces ligures de bandit, de Gaulois
ou de voyageur perdu qu'il aimait à percher au sommet
de quelque bloc dans ses ébauches de composition.' Il ne
donnait pas un coup de crayon, ne faisait pas le plus léger
croquis : il contemplait et prenait un bain de nature. D'ail-
leurs,. il eût été homme, tant chez lui le rêve était fort, à
faire une femme d'après un arbre. Oisif en apparence,
il s'imbibait silencieusement de formes, de couleurs, de
mirages, d'irradiations de lumière, et au moment de
l'inspiration il puisait dans ce carton toujours plein.
Quand l'impression qu'il avait sentie était rendue, il re-
gardait son tableau comme fait, même lorsque les philis-
tins n'y voyaient encore qu'une simple esquisse à peine
débrouillée, et il refusait d'aller au delà. Ne croyez pas
qu'il se contentlt aisément; tel de ses _tableaux a été re-
peint six ou sept fois avec des compositions différentes
superposées. Souvent il restait assis;--'deux on trois jours
de "cite, devant sa toile sans cbonnet' un seul coup de brosse,
et regardant la surface blanche comme s'il eût espéré que
le tableau s'en dégagerait tout seul; puis la vision de ce
qu'il voulait faire se précisait en lui, et en quelques heures,
avec une habileté et une certitude prodigieuses, il faisait
sa bataille, sa scène biblique, ou sa forêt druidique : on
eût dit qu'il découvrait un tableau caehè sous du papier

Cependant, quelque sauvage qu'il tilt, il allait quelque-
fois travailler chez Bodmer le paysagiste, qui a tant erré
dans les forêts d'Amérique, ne le considérant pas, disait-il,
comme un homme, niais comme un peau-rouge; cela ar-
rivait quand la toile qu'il avait â peindre était un peu
grande, sa chambre ne pouvant admettre un châssis un
peu vaste qu'en diagonale.

Jamais artiste ne fut plus insoucieux de son oeuvre, il
n'y attachait aucune importance; quand la furie de peindre
le prenait, s'il n'avait pas là de toile blanche, ce qui était
fréquent, il exécutait sa nouvelle fantaisie sur un ancien
tableau. f onr une médaille, une statuette, un pot fêlé, un
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